
La Constitution fran de 1958 &apos;

Andre de Laubadere *)

Adoptee par le referendum populaire du 21 septembre 1958, promulgu6e
le 4 octobre suivant, entree en application complke &apos;a Ia suite du -delai de

quatre mois qu-&apos;elle pr6voyait elle-meme pour Ia mise en place des nouvelles

institutions, Ia Constitution fran de 1958 est la seconde charte constitu-
tionnelle que Ia France s&quot;est donn6e depuis Ia derniere guerre mondiale et Ia

dix-neuvi6me depuis Ia R6volution de 1789 qui avait mis fin IAncien

Regime monarchique.
Les dix mois qui se sont ecoul6s depuis cette installation de Ia -cinqui

Upublique- frangaise ont naturellement d6ja permis aux observateurs des
institutions politiques de commenter abondamment les nouvelles dispositions
constitutionnelles 1).

Si, d&apos;autre part, 1&apos;exp6rience du fonctionnement effectif des institutions

est encore ses d6buts, elle nen permet pas moins Ia physionomie du

*) Professeur I Ia. Facult6 de droit et des sciences c&apos;conomiques de I&apos;Universite de Paris.

1) Parmi ces commentaires nous indiquerons en particulier les suivants:
1 o ttudes g6n&amp;ales sur Ia nouvelle Constitution frangaise: P. B a s t i d Les prin-

cipes g6n6raux de Ia nouvelle Constitution frangaise (Revue internationale de drait com-

par 1959, p. 334); J. C h a t e I a i n, La nouvelle Constitution et le r6gime politique de.
Ia France, 1959; M. D u v e r g e r, Droit constitutionnel et institutions politiques, col.
Th6mis, tome 2 (Le r politique frangais); M. D u v e r g e r, La Ve R6publique
(Presses - universitaires de France, 1959); A. M a t h i o t De Ia We I Ia Ve Upublique
(11 Politico, Anno 23, p. 549 et s.); M. P r I o t Pour comprendre Ia nouvelle Constitu-

tion, 1958; J. R i v e r o, Regards sur les institutions de Ia Ve R6publique (Recueil
Dalloz, 1958, chron. p. 259); G. V e d e I Cours de droit constitutionnel et d&apos;institutions

politiques (Facult6 de droit de Paris, ire annie de licence 1958-1959,1es Cours de droit).
Par ailleurs diverses Revues frangaises ont consacr6 des numeros sp6ciaux I Ia Constitution
de 1958. On citera: Le num6ro de mars 1959 de Ia Revue frangaise de science politique,
qui comprend notarnment le discours prononc6 par M. Michel Debr6 devant I&apos;Assembl6e

g6nkrale du Conseil d1tat lors de l1laboration de Ia Constitution le 27 ao0t 1958,. des
articles d&apos;auteurs divers et, en annexes, le discours prononc6 par le giniral de Gaulle
Bayeux: le 16 juin 1946, le texte de Ia Constitution et une bibliographie tr complite jus-
qu1 f6vrier 1959; le num6ro de Ia revue Esprit de septembre 1958; le num6ro des Cahiers
de Ia RiPublique de septembre--octobre 1958. Voir encore LAnnie politique 1958 et notam-

ment Ia priface d&apos;A. S i e g f r i e d.
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rigime de laisser apparaftre quelques traits et orientations dignes d1tre

noths.
Nous essaierons, dans cette 6tude, de rendre compte, pour Pessentiel, des

nouvelles institutions politiques frangaises et, i Poccasion de chacune d&apos;elles,
de relever les traits susceptibles d1tre signal6s en ce qui concerne leur appli-
cation et fonctionnement r6el au coprs de ces quelques premiers mois d&apos;exis-

tence de la Ve Mpublique.
Auparavant, il nous paralit n6cessaire de fournir quelques indications

616mentaires sur les origines de la nouvelle Constitution et la proc6dure de

son adoption.
D&apos;autre part, lorsque nous aurons analys6 les institutions, nous essaierons

d&apos;en r6sumer les caract&amp;es g6n6raux et, s&apos;il se peut, de tenter de q a I i -

f i e r le nouveau r6gime politique ou, tout le moins, de le s i t u e r par

rapport aux notions traditionnelles des ttats lib6raux (d6mocratie, s6para-
tion des pouvoirs, parlementarisme, etc.).

Ajoutons enfin, pour clore cette introduction, que Pobjet de la pr6sente
6tude sera volontairement limite Porganisation des pouvoirs de la -R6pu-
blique frangaise-; nous laisserons de c6t6 tout ce qui concerne Forganisation
de la -Communaut6-, mais nous devons souligner au passage que cette partie
de la nouvelle Constitution pr6sente, elle aussi, une importance et un carac-

t6re d&apos;innovation consid6rables; ce n-est donc nullement en raison d&apos;une por-
tie moindre que nous la n6gligerons, mais uniquement pour 6viter de donner

notre 6tude une extension excessive.

2o ttudes particuRres sur certaines des institutions nouvelles: V. notamment G. B e r -

I i a, Le Prisident de la RSpublique dans la Constitution de 1958 (Revue du droit public,
1959, p. 71); G. B e r I i a, Les pouvoirs du Prisident de la Ripublique comme gardien
de la Constitution. La Constitution et les d6bats sur les riglements (id., p. 656 et s.);
Cocitre-Zi.Igien, Budget et Constitution (Revue politique et parlementaire, nov.

1958); Cocitre-Zilgien, Constitution de 1958 et droit international (Annuaire
frangais de droit international, 195 8); Nguyen Q u o c D i n h La Constitution de 195 8

et le droit international (Revue du droit public, 1959, p. 515); P. D u r and, La dica-
dence de la loi dans la Constitution de la Ve R6publique (Semaine juridique, Jurisclasseur
p6riodique, 1959 1, No 1470); G. M o r a n g e, La Wrarchie des textes dans la Consti-

tution de 1958 (Rec. Dalloz 1959, chron. p. 21); J., d e S o t o, La loi et ler
dans la Constitution de 1958 (Revue du droit public, 1959, p. 240); M. W a I i n e, Les

rapports entre la loi et le riglement avant et aprh la Constitution de 1958 (Revue du droit

public, 1959, p. 699);
30 Sur Papplication meme des dispositions constitutionnelles et la vie des institutions

depuis leur entr6e en fonctionnement, on se bornera i signaler les deux siries d&apos;itudes de

M. Y i a n s s o n - P o n t i parues dans le journal Le Monde sous les titres de &apos;KLa

V* R6publique et son pouvoir* (16 et 17 avril 1959; 1: Une nouvelle m6thode de gouver-

nement; II: Les petits barons) et wLes d6buts de la Ve R6publiquew (21 juillet 1959 et s.;

1: 1?6trange Parlement; 11: Le gaullistne i 1&apos;6preuve; III: Le pouvoir et Popinion; IV: Le

grand changement).
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508 de Laubadbre

1. Les origines et les conditions d-etablissement de
la Constitution de 1958

Le changement der politique, marqu6 par Iabandon de la Consti-
tution de 1946 et Padoption, i sa place, de la Constitution de 1958 sont

itroitement Us aux 6v6nements qui se sont diroul6s en France dans les
semaines qui ont suivi le 13 mai 1958. L&apos;oaffaire du 13 mai* est directement
i Porigine dePav de la Ve R6publique.

Toutefois, ce serait donner une vue incompl6te des causes du changement
de r6gime que de les limiter i ces circonstances occasionnelles. Des causes

profondes et moins imm6diates avaient I tout le moins pr6par6 et ont faci-
lit6 Peffondrement de la We R6publique.

10 Ces c a u s e s p r o f o n d e s r6sident dans l&apos;impuissance de la
IV* R6publique i r6aliser elle-m8me une r6forme des structures constitution-
nellesdont 1&apos;exp6rience r6v6lait la nicessit6 de plus en plus 6vidente. L&apos;his-
toire nationale frangaise depuis 1945 faisait apparaltre un contraste frap-
pant entre Pessor d6mographique et 6conornique du pays, expressions d-&apos;un
v6ritable renouveau,&apos;et Pinsuffisance des institutions politiques organisees
par la Constitution de 1946. Cette insuffisance se manifestak essentiellement
dans le domaine de la dur6e des gouvernements: Pinstabifit6 minist6rielle,
faiblesse bien connue du parlementarisme frangais, devenait, aussi bien dans
le domaine de la politique i Ngard des d6pendances d&apos;outre-mer et dans
celui de la politique internationale que dans celui de la politique int6rieure,
un handicap intol6rable. Sur cette constatation tous les Frangais et tous les
partis politiques frangais itaient depuis longtemps d-accord. Ils en avaient
du reste d6ji &amp;6 parfaitement conscients en 1946 au moment de 111aboration
de la premi&amp;e Constitution d&apos;apr Et les auteurs de la Constitution
du 27 octobre 1946 avaient fait porter leurs efforts sur ce proWme d6ji bien
connu de la IIP R6publique. Mais les mesures qu&apos;ils avaient prises cet

6gard et qui consistaient dans Padoption de proc6dures nouvelles et tr
strictes de mise en jeu de la responsabilit6 minist6rielle devant I&apos;Assembl6e
nationale (r6glementation rigoureuse de ces proc6dures, exigence de la majo-
riti absolue pour provoquer la chute du gouvernement) s1taient r6v&amp;6es
absolument illusoires; leur application s&apos;6tait sold.6e par un 6chec complet;
Pinstabiliti ministirielle 6tait demeur6e, sous la We Mpublique, aussi accu-

s6e que sous la 1110.

Or, et ceci constitue la seconde donn6e essentielle r6v6l6e par Phist0ire de
la IV, Mpublique, celle-ci apparaissait de plus en plus clairement incapable
d&apos;imaginer et de r6aliser elle-m8me des r6formes de structures constitution-
nelles susceptibles de rem6dier au mal. Lune des raisons - que nous nous
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bornerons i indiquer - est celle-ci: Pour des motifs qu&apos;il serait trop long d&apos;ap-
profondir ici, les partis politiques fran chaque fois qu&apos;ils ont voulu, sous

la We Upublique, procider des r6visions des textes wnstitutionnels, se

sont pr6occup6s d1viter que la r6vision donnit lieu au referendum populaire
que la Constitution de 1946 imposait dans le cas o certaines majorit6s ren-

forc6es ne seraient pas r6unies dans les assemblies. Pour obtenir ce r6sultat
et r6unir au sein des assemblies les majoritis. requises, les principaux groupes

politiques parlementaires 6taient contraints de se mettre d&apos;accord au pr6-
alable sur les r6formes I adopter et, de ce fait, leurs: -tendances g6nirales sur

les grandes options constitutionnelles itant diff6rentes, ne parvenaient natur-

ellement saccorder que sur des riformes de portie limit6es, voire m8me

sur ce que Pon a appeli propos de la rivision de 1954, des -r6formettes,*.

Dans les derniers temps de laJVe R6publique, le sentiment de la n6cessit6
absolue de remides inergiques i VinstabilitS gouvernementale s1tait accen-

tu6 dans Popinion et au Parlement: Dans Popinion, de multiples colloques
et autres genres d&apos;itudes en commun ou individuelles se portaient sur le pro-
blime. Au Parlement, I la suite d&apos;une d6cision votie par les Assemblies de

proc6der i une r6vision constitutionnelle, IAssembl6e nationale avait fini

par adopter, en premi6re lecture, le 22 mars 1958, un projet modifiant les
m6canismes du vote de d6fiance et de la dissolution. Mais pr6cishment, lopi-
nion se pr6cisait de plus en plus dans les milieux s&apos;int6ressant au proWme,
que ce genre de remWes, portant essentiellement sur des techniques de pro-
c6dures parlementaires, 6tait vou6 I demeurer insuffisant, que l&apos;objectif sou-

haitable, sur lequel on peut dire que Paccord devenait g6n6ral, I savoir
instaurer en France, dans le cadre conserv6 de la d6mocratie lib6rale, un

viritable pouvoir gouvernemental, plus directement appuyi sur la confiance
de la nation elle-m6me et dot6 d&apos;une autorit6 et d-une stabilit6 qui lui fai-
saient depuis longtemps d6faut, ne pourrait 8tre atteint que par un v6ritable
r6am6nagement du m6canisme m8me du pouvoir et par cons6quent par une

riforme profonde, d6passant les changements, m6me les plus habiles, appor-
t4s aux simples procidures techniques du r6gime parlementaire 1).

Cette prise de conscience, quelqu&apos;aigu qu&apos;elle fOt, n&apos;aurait probablement
pas suffi I provoquer, dans le cadre et par le moyen des proc6dures de r6vi-

2) Ce sentiment s&apos;est surtout exprimi, mais de mani6e tras ferme, dans les divers tra-

vaux, rhunions d1tude, articles de presse des spicialistes des questions constitutionnelles.
En particulier des questions comme celles du ritablissernent d&apos;un v6ritable contact perdu
entre le Gouvernement et la Nation, de la restauration d&apos;un 4ccircuit de confiance,- au

moyen de riformes telles que, par exemple, l1lection par le peuple du Prisident du Conseil,
voire I&apos;adoption en France du r6gime pr6sidentiel, ont R6 de plus en plus 6voquies et par
des esprits de tendances politiques assez diverses. Cf. sur ce point M. D u v e r g e r,
Droit constitutionnel (col. Thimis, tome 2, p. 511 et s.).
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sion existant sous la We R6publique, une r6vision constitutionnelle compor-
tant une v6ritable substitution d&apos;un rigime politique nouveau au r6gime
politique issu de la Constitution de 1946. Elle n&apos;a pu conduire ce resultat
qu1 la suite des graves Mnements politiques de 1958. Elle n&apos;en constitue.

pas moins, au deU de ces circonstances occasionnelles, une donn6e que Pon

peut consid6rer comme la cause profonde, sinon -imm6diate du bouleverse-
ment institutionnel consacre par la Constitution de 1958.

2u II n-en reste pas moins que les circonstances occasion-

n e I I e s du changement de r6gime tiennent naturellement une place essen-

tielle dans les origines de la nouvelle Constitution et expliquent la profon-
deur de la transformation des institutions politiques fran
A la suite des violents survenus a. Alger le 13 mai 1958, le

Parlement frangais f6t amen6, le ler juin et selon les proc6dures 16gales,
voter la confiance au Gouvernement nouvellement form6 par le general, de
Gaulle, lui-m8me appeM par le Pr6sident de la R6publique apr la d6mission
du gouvernement pr6sid6 par M. Pflimlin 1).

Si les consid6rations d6velopp6es plus haut expliquent que Popinion 6tait
dans son ensemble assez mOre pour admettre un changement c(&gt;nstitutionne-I

radical, Parrivie au pouvoir du g6neral de Gaulle et les circonstances memes
de cet Mnement constituent les causes directes de ce changement,

D&apos;une part, en effet, le g6n6ral de Gaulle avait toujours exprim6 sa d6s-

approbation Ngard des conceptions selon lesquelles les constituants de
1946 avaient, i Npoque, am6nage les institutions. II Pavait fait d&apos;abord en

quelque sorte pr6ventivement, avant mgme Padoption de la Constitution de
1946, d&apos;une part dans le retentissant discours prononc6 Bayeux le 16 juin
1946 (dans lequel il exposait ses -vues constitutionnelles et sur lequel nous

aurons I revenir), d&apos;autre part dans le discours prononc6 i tpinal le 30 sep-
tembre (dans lequel, la veille du referendum, il se pronongait contre le

projet adopt6 par I&apos;assembl6e constituante). Il Pavait fait ensuite, apr
Padoption cte la Constitution de 1946, en diverses circonstances, I Poccasion

desquelles il avait dino=6 notamment les alt6ratio.ns du regime repr6sentatif
et les abus du or6gime des partiso, r6sumant ses critiques dans une d6nomina-
tion qui avait fait fortune: celle.du osyst qualification pejorative des
mmurs parlementaires et de ce qu&apos;iI appelait encore les &lt;&lt;poisons et d6lices-
du r6girne.

D&apos;autre part, si, en toute circonstance, A 6tait clair que le g6n6ral dq
Gaulle naccepterait de reprendre le pouvoir qu&apos;a&apos; la condition d&apos;une remise

3) Sur ces 6v6nements politiques et le d6roulement des proc6dures qui ont conduit le

g6niral de Gaulle au pouvoir, v. notamment les 6tudes cit6es ci-dessus, note 1, d e V e d e I

(Cours, p. 708 et s.), M a t h i o t (p. 550 et s.) et I&apos;Ann&amp; politique 1958.
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en chantier du r6gime constitutionnel frangais, les circonstances dramatiques
de son arrivee au pouvoir, la d6faillance meme des institutions rMlee a

Poccasion des faits politiques qui avaient preced6 et provoqu6 cette prise de

pouvoir, rendaient encore plus inevitable une refonte compl&amp;e de la Consti-
tution frangaise.

Ainsi, en definitive, rendue facilement admissible pour Fopinion par
1&apos;6chec de la IVe Republique dans le domaine de la technique constitution-
nelle (singuUrement sur le point de Pautorit6 et de la stabilit6 du pouvoir),
rendue in6vitable par les circonstances du moment et les positions person-
nelles du nouveau chef du gouvernement, la transformation radicale du

regime politique fran apparalit, en 1958, comme un v6ritable fruit mu^r

qui ne demandait qu&apos;a se detacher de Parbre.

30 Quant aux conditions d&apos;elaboration de la nouvelle
Constitution, les memes considerations, ci-dessus expos6es, les expliquent
6galement:

D&apos;une part, Pincapacit6 manifest6e sous la IVe Republique par les assem-

blees concevoir et en tout cas r6aliser une reforme constitutionnelle pro-
fonde, et en meme temps 1&apos;exp6rience personnelle du g6n6ral de Gaulle,
c&apos;est-a-dire Nchec qu&apos;il avait subi en 1948 dans son effort pour faire adopter
par une assemblee constituante une charte batie sur les principes qu.&apos;il consi-
d6rait comme essentiels expliquent que le g6neral ait tenu a ce que 1&apos;61abo-
ration meme du texte fu^t realis6e sous la direction et le contrOle exclusifs de
son gouvernement 4).

Mais, d&apos;autre part, le souci tr profond qu&apos;a toujours marque le g6neral
de Gaulle de respecter les principes et procedures democratiques expliquent
a

&apos; la fois les limitations inscrites dans la loi par laquelle il se fit consentir le
pouvoir constituant et la soumission finale du texte constitutionnel I la
ratification populaire.

De la conjugaison de ces facteurs est r6sulte le caract&amp;e profond6ment
original de la proc6dure suivie pour Ntablissement de la nouvelle Consti-
tution fran 5):

Le 3 juin 1958, le Parlement de la IVe Republique (Assembl6e nationale
et Conseil de la R6publique) votait une loi constitutionnelle portant d6roga-

4) Des consid6rations 6voquees au texte sur Pincapacit6 manifest6e pax les assembl6es
sous la We Upublique et sur 1&apos;exp6rience de I&apos;Assembl6e constituante de 1946, il risulte
que Pun des tUmes de Popposition au projet de Constitution dans la campagne du refe-
rendum (notamment de M. Men&amp;s-France) et qui 6tait de r6clamer I&apos;Mection dune assern-

b1he constituante, &amp;ait vou6 n&apos;obtenir qu&apos;une audience assez faible dans Popinion.
5) Dans son 6tude pr6citee (note 1), M. P. B a s t i d souligne ce carac4re trh nou-

veau, au regard de la tradition constitutionnelle frangaise, de la procidure d&apos;itablissement
de la Constitution de,1958 (p. 335).

33 Z. ausl. Off. K. u. VK., Dd. 20/3-4
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tion transitoire ja proc6dure de r6vision constitutionnelle, pr6vue dans
Particle 90 de la Constitution de 1946 6).

Le gouvernement du g6n6ral de Gaulle recevait le pouvoir et la mission
d&apos;etablir un projet de loi constitutionnelle selon la prockure sui-

Pour 6tablir le projet, le gouvernement devait recueillir Pavis d&apos;un comit6
consultatif ou si6geraient des membres du Parlement d6sign6s par les com-

missions comp6tentes des deux chambres et d&apos;un nombre 6gal aux deux-tiers
du nombre total des membres du comit6.

Le projet devait ensuite etre soumis i Pavis du Conseil d1tat, puis arr8ti
en Conseil des ministres et enfin soumis au referendum.

Par ailleurs la loi constitutionnelle du 3 juin limitait la libert6 d&apos;action
du gouvernement dans Pitablissement de son projet en ce sens que certains

principes lui 6taient impos6s comme devant obligatoirement 8tre retenus

dans la future Constitution. C&apos;6taient: 10 Le principe d6mocratique, inonc6
ainsi: -Seul le suffrage universel est la source du pouvoir; c&apos;est du suffrage
universel ou des instances 6lues par lui que d6rivent le pouvoir ligislatif et

le pouvoir ex6cutif*; 20 le principe de la s6paration des pouvoirs affirm6
dans deux directions: D&apos;une part cle pouvoir ex6cutif et le pouvoir Isgislatif
doivent 6tre effectivement s6par6s de fagon que le Gouvernement et le Par-
lement assument chacun pour sa part et sous sa responsabilit6 la pl6nitude
de leurs attributions&gt;&gt;; d&apos;autre part &lt;&lt;Pautorit6 judiciaire doit demeurer ind6-
pendante pour etre m8me d&apos;assurer le respect des libert6s essentielles telles
qu&apos;elles sont d6finies par le pr6ambule de la Constitution de 1946 et par la
d6claration des droits de Phomme laquelle il se rif6re*; 30 le principe de
la garantie des libert6s fondamentales, impliqu6 par la derni proposition
que Pon vient de citer; 40 le principe du r6gime parlementaire, selon sa d6fi-
nition classique: &lt;&lt;Le gouvernement doit 6tre responsable devant le Parle-
ment&gt;&gt;. Enfin la loi du 3 juin ajoutait que la Constitution devrait &lt;&lt;permettre
d&apos;organiser les rapports de la Mpublique avec les peuples qui lui sont

associis&gt;&gt;.
En meme temps que la loi constitutionnelle du 3 juin, le Parlement votait

a la meme date une seconde loi, celle-ci non constitutionnelle, loi de &lt;(pleins
pouvoirs&gt;&gt; qui accordait au gouvernement le droit de prendre pendant.une
dur6e de six mois, au moyen de textes d6nomm6s -ordonnances* les ((disposi-
tions necessaires au redressement dela nation-; ces ordonnances auraient force

6) Cette proc6dure expiditive a &amp;6 rendue possible par le fait que les deux assemblies
avaient d6ji voti en 1955 des risolutions d6clarant qu&apos;il y avait lieu de r6viser la Consti-
tution et notamment Particle 90 fixant le mode de rivision.
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de loi, mais elles ne pourraient porter sur un certain nombre de matieres

reserv6es, que la loi de pleins pouvoirs 6num6rait 7).
La procedure pr6vue par la loi constitutionnelle du 3 juin fU^t effective-

ment suivie pour Ntablissement de la nouvelle Constitution: -

Un avant-projet fut d&apos;abord 61abore &apos;par une 6quipe dexperts compre-
nant notamment des membres du Con&apos;seil dItat, sous la direction de
M. Michel Debre, alors garde des sceaux. Cette pr6paration gouvernementale
a eu en fait une importance essentielle, non seulement parce qu&apos;elle a servi de

base initiale, mais aussi parce que peu de modifications ont et6, au Cours des

phases suivantes, apportees au projet primitif, au moins en ce qui concerne

Porganisation des pouvoirs publics de la R6publique (Pintervention du

comite consultatif ayant eu sensibleme,nt plus d&apos;importance en ce qui con-

cerne Forganisation de la Communaute). Il en r6sulte que la Constitution

porte fortement la marque de ces conditions initiales d&apos;elaboration: elle

apparalit comme la mise en forme par des techniciens-juristes de quelques
id6es fondamentales venant tout particulierement du g6neral de Gaulle lui-

meme et de M. Michel Debr6.
Ainsi 61abore, le projet fut examin6:u avis par le Comite Consultatif

Constitutionnel, compos6 de vingt-six -parlementaires et de treize person-
nalit6S* nomm6es par le gouvernement, puis par le Conseil d1tat. Arret6

finilement par le Conseil des ministres, if fm..soumis au referendum le

28 septembre 1958 et approuv6 par une 6crasante majorit6 (31.066.502 oui

contre 5.419.149 non). La nouvelle Constitution fut pr6mulguee le 4 octobre.
En tant que source des nouvelles institutions politiques frangaises, la

7) Cette loi de pleins pouvoirs 6tait destin6e i permettre la continuation de Pactivit6
16gislative en attendant que la nouvelle Constitution eu^t &amp;6 adopt6e et qu&apos;un nouvel organe
16gislatif eu&apos;t &amp;6 mis en place; en effet, bien que les assembl6es existantes n&apos;aient pas disparu,
le d6sir du gouvernement 6tait d1viter d&apos;utiliser d6sormais leurs services. En meme temps,
le but de la loi de pleins pouvoirs itait de permettre au gouvernement lui-meme, selon la

technique de d6l6gation du pouvoir 16gislatif devenue habituelle en France depuis la fin
de la Me R6publique, de r6aliser des r6formes en dehors du domaine constitutionnel lui-
m6me.

Ces pouvoirs gouvernementaux ont 6t6 renouvel6s et renforc6s par Particle 92 de la
Constitution elle-meme, relatif aux -dispositions transitoires*. Cet article a ouvert un nou-

veau dilai de 4 mois partir du 4 octobre 1958, durant lequel le gouvernement pouvait,
par de nouvelles ordonnances, &lt;&lt;prendre en toutes madires les mesures qu&apos;il jugerait n6-
cessaires I la vie de la nation, la protection des citoyens et I la sauvegarde des libertis&quot;.
Ce nouveau pouvoir, qui, I la diff6rence de ceux ouverts par la loi du 3 juin, ne comportait
pas Vexclusion de certaines mati&amp;es, a &amp;6 tris largement utilis6 par le gouvernement entre

le 4 octobre 1958 et le 4 fivrier 1959. C&apos;est par la voie d&apos;ordonnances ainsi prises quont
&amp;6 edict&amp;s: 10 les dix-huit lois organiques qui complZtent la Constitution; 2&apos; la loi 6lec-
torale (ordonnance du 13 octobre 1958); 3&quot; un tr grand nombre de r6formes administra-
tives ou civiles dimportance diverse mais dont beaucoup ont une portie consid6rable
(r6formes de Penseignement, de la d6fense, de Pexpropriation pour cause d&apos;utilit6 publique,
de Porganisation judiciaire, etc.).

http://www.zaoerv.de
© 1959/60 Max-Planck-Institut für ausländisches öffentliches Recht und Völkerrecht

http://www.zaoerv.de


514 de Laubad6re

Constitution du 4 octobre 1958 est par ailleurs complet6e par dix-huit

ordonnances -portant lois organiques- qui ont 6t6 6dict6es par le Gouver-

nement entre la promulgation de la Constitution et le 4 f6vrier 1959 en

j vertu des pouvoirs de la p6riode transitoire pr6vus par Particle 92 de la

Constitution (v. supra, note 7). Ces lois organiques portent notamment sur

la composition des chambres, les conditions d&apos;61igibilit6 et les incompatibi-
lites, les lois de finances, le Conseil sup6rieur de la magistrature, le Conseil

6conomique et social, etc. En outre, selon la tradition du droit public fran-

qais, le regime electoral est fix6 par une loi ordinaire, Pordonnance du

13 octobre 1958.

Quant a la mise en place des institutions, elle se fit progressivement apr6s
le 4 octobre 1958: election des d6putes les 23 et 30 novembre, 6lection du

President de la Republique le 21 d6cembre, formation du gouvernement le

8 janvier 1959, 6lection du S6nat le 19 avril.

H. Les idees et tendances dominantes de la Constitution de 1958

On a bien souvent r6p6t6 que les constitutions politiques combinent tr6
generalement une r6action contre les d6fauts du r6gime pr6c6dent et une

philosophie du pouvoir propre leurs auteurs. Cette constatation d&apos;exp6-
rience est cdrtainement applicable a la Constitution frangaise de 1958.

C&apos;est la r&amp;ction contre les defauts du regime pr6c6dent - et du reste pas
seulement ceux de la JVe R6publique, mais aussi ceux qui s&apos;6taient d6jl
manifest6s auparavant sous la Me R6publique - que Fon apergoit ais
dans la pr6occupation que la simple lecture de la Constitution nouvelle

rev6le comme la preoccupation dominante, la pr6occupation de premier
plan, asavoircellededonner au pouvo ir ex6cutif une position
n o u v e I I e au sein des pouvoirs publics et de lui assurer d6sormais des

g a r a n t i e s d e s t a b i I i t e qui lui faisaient gravement d6faut. Cette

preoccupation fondamentale vise du reste, au dela&apos; meme d-un objectif de

renforcement et de revalorisation de I-ex6cutif, a une sorte de restauration
de I&apos;autorite de ITtat lui-meme, voire, comme certains Pont soulign6,
Pinstauration d&apos;un &lt;&lt;pouvoir d&apos;Etat,, consid6r6 comme plus ou moins 6teint

en France 8). Elle s&apos;exprime, on le verra, la fois par un a m 6 n a g e m e n t

r6ellement nouveau du gouvernement et une conception
sensiblement nouvelle de ses competences et aussi, en contrepartie, par de

8) Cette idee de Finstauration d&apos;un -pouvoir dTtat*, consid6r6e comme une innovation

et une dominante importante de la nouvelle Constitution est particuli soulignie et

d6velopp6e par G. B u. r d e a u dans son 6tude La conception du pouvoir selon la Consti-
tution frangaise du 4 octobre 1958 (Revue frangaise de science politique, 1959, p. 87).
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tre&apos; s grandes precautions prises a Pencontre du Par-

1 e m e n t. Sur ce dernier point, c&apos;est aussi la reaction contre le pass6 que
Pon discerne, savoir la r6action tres claire contre ce que beaucoup conside-

raient comme une hypertrophie excessive et surtout une d6formation du
role des assemblees, r6sum6es dans Pexpression devenue courante - avec du

reste quelquefois un certain abus de langage ou du moins une certaine 6qui-
voque - de &lt;&lt;regime d-assembl6e-. De R, tout ce qui, dans la nouvelle Consti-

tution, vise, on le verra, a un certain -abaissement du Parlement- et porte
la marque d&apos;un -antiparlementarisme,&gt; visible 9).

Ces traits, fruits de la critique des regimes anterieurs, se combinent,
avons-nous dit, avec un certain nombre d&apos;id6es positives qui constituent la

philosophie ou en tout cas la partie constructive de la creation constitu-
tionnelle.

On est naturellement porte d&apos;abord a se demander ici quelle est la source

d&apos;inspiration de cette partie constructive. Sans entrer dans une recherche

approfondie, on peut dire que, pour Fessentiel, Pinspiration vient principa-
lement des id6es personnelles du general de Gaulle completees par celles de
Factuel premier ministre, M. Michel Debre. Cest eux qui ont incontestable-

ment trace, sur les domaines essentiels, les grandes lignes dune architecture
dont les developpements et les &lt;&lt;finitions- ont pu etre, sous leur controle et

dans des conditions qu&apos;il serait beaucoup plus difficile d&apos;analyser, le fait des
divers techniciens, autorites et organismes ayant participe, comme nous

10Pavons dit, a Felaboration du texte

9) Cette attitude fait partie dun certain nombre de -cmefiances* qui constituent un

autre trait de la. nouvelle Constitution (m6fiance Pegard du -milieu parlementaire*
m6fiance I 1&apos;6gard du legislateur, mffiance 11gard des partis politiques) et que soulignent
J. R i v e r o dans sa chronique pr6cit6e (Rec. Dalloz 1958, p. 259) et G. V e d e I dans son

Cours pr6cit6 (p. 757).
10) En ce qui concerne les Wes personnelles du gin6ral de Gaulle le rapprochement

vient naturellement I Pesprit entre la nouvelle Constitution et les; themes d6velopp6s
naguere par le g6neral dans son cele&apos;bre discours de Bayeux auquel il a &amp;6 fait pr6c6dem-
ment allusion et qui fut prononc6 le 16 juin 1946, lors de Nlaboration de la Constitution
de 1946 et en vue de mettre en garde contre les d6fauts que le g6neral denongait dans le pro-
jet de celle-ci. Separation r6elle et equilibre des pouvoirs, bicameralisme, ind6pendance du

pouvoir ex6cutif et surtout r6le du Chef de 11tat, plac6 au-dessus des partis et ayant pour
charge de &lt;&lt;servir d&apos;arbitre au dessus des continguences; politiques* et d&apos;-accorder l&apos;int6ret
g6n6ral, quant au choix des hommes, avec Porientation qui se Ugage du Parlement-, tels
6taient les principaux de ces themes.

Juriste, malitre des requetes au Conseil d1tat, M. Michel Debre avait, quant I lui, par-
ticip6 de mani active I la vie politique frangaise de la 4e R6publique en qualiti de s6na-
teur. Ses interventions i la tribune du Conseil de la R6publique 6taient toujours marqu6es
d&apos;un esprit critique assez mordant. II avait en outre abondamment d6velopp6 ses Wes en

mati&amp;e de structures politiques; dans maints 6crits animSs de la meme verve, en particulier
dans un ouvrage icrit pendant la guerre en collaboration avec M. Emmanuel Monick,
-(Refaire la France-, puis dans *Mort de 11tat r6publicain*, -,La Ripublique et son pou-
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Quant a ces idees dominantes elles-memes, il faut certainement placer au

premier plan la conception nouvelle de la Presidence de

la Republiq.ue, de la place du President au sein des pouvoirs publics,
de ses rapports avec le gouvernement, de son role effectif. Cest, coup su&apos;r,
Fun des traits les plus marquants du nouveau r6gime en meme temps que

I&apos;un des plus nouveaux par rapport aux conceptions passees.

tgalement, Fimportance que les auteurs de la Constitution ont pr6tendu
donnerala separation des pouvoirs etsurtoutlescons6quences,
pour certaines tres nouvelles, qu&apos;ils en ont tire.

Restauration de I&apos;autorit6 de ITtat travers une reconsid6ration du pou-

voir executif, precautions I-encontre des assembl6es, conception nouvelle

du role et des pouvoirs du chef de lttat, renforcement et rean de

la separation des poUvoirs, telles nous paraissent etre en definitive les idees

dominantes essentielles de la nouvelle Constitution frangaise. Ces Wes tr

generales sont mises; en ceuvre, dans les divers domaines de Forganisation
constitutionnelle, par toute une s6rie dinnovations que Fon ne peut rassem-

bler ici et qui ne sont du reste que les moyens techniques de r6alisation des

idees dominantes ci-dessus indiquees; on expliquera, au fur et &apos;a mesure qu&apos;on
les rencontrera, comment elles se relient a ces id6es dominantes; et quelle a

ete leur motivation particuli&amp;e.
Mais on ne saurait terminer cette vue d&apos;ensemble sans indiquer aussi ce

qui a ete conserve de la tradition politique fran constante. Car il faut

souligner que, quel que soit le caract6re tres novateur de la nouvelle Consti-w

tution, ces innovations sinscrivent dans le cadre conserve de la democratie

parlementaire liberale. Rappelons du reste que les Constituants n&apos;auraient

pu, sans enfreindre les limitations que leur imposait, nous Favons vu, la loi

de pleins pouvoirs du 3 juin 1958, abandonner les princilpes g6neraux de

la democratie, du r6gime repr6sentatif, du regime parlementaire. Par ailleurs,
dans ce cadre meme, un certain nombre Tinnovations auxquelles on aurait

voir- et enfin, la veille de la chute de la 4e R6publique, -Ces princes qui nous; gouver

nent,&gt;. Partisan fide&apos;le du gen6ral de Gaulle qui devait en faire son premier ministre, il a

incontestablement joue un r6le consid&amp;able dans 1&apos;61aboration du texte constitutionnel.

Plusieurs commentateurs de la Constitution se sont attach6s i d6celer dans celle-ci les

sources d&apos;influence respectives qu&apos;il est possible d&apos;y reconnalitre. La tAche nest 6videmment

pas facile. Tout au plus a-t-on pu relever le fait que tel ou tel 6lement de la nouvelle Cons-

titution correspond des idees auxquelles, par exemple, soit le g6n6ral, soit M. Debre, avaient

eu l&apos;occasion de marquer leur attadiement dans le pass6 ou au moment de 1&apos;elaboration du

projet. Sur ces essais d&apos;analyse v. notamment Ved.el, Cours prkit6, p. 729 et s.; Goguel,
-L&apos;61aboration des institutions de la R6publique dans la Constitution du 4 octobre 1958-

(Revue frangaise de science politique nO pr6cite); W a h I -,Aux origines de la nouvelle

Constitution),, id.
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pu facilement songer parce qu&apos;elles 6taient assez dans la ligne de Pinspiration
ge&apos;n6rale nouvelle, n&apos;ont pas 4te&apos; retenues:

Ainsi, Pintroduction d&apos;un r6gime de democratie semi-directe, correctif

possible des abus du regime representatif, mais dont on verra qu&apos;iI ne lui a

6t6 fait finalement, sous la forme du referendum 16gislatif, quune place assez

modeste.

Ainsi, surtout, le r6gime pr6sidentiel ,&lt;I I-am6ricaine- qu&apos;un certain cou-

rant d&apos;opinion eu^t nettement souhait6 et qui a 6t6 absolument ecart6 au pro-
fit du r6gime parlementaire, solution qu&apos;imposait du reste la loi de pleins
pouvoirs du 3 juin 11).

III. Le President de la Republique

Ce n&apos;est pas seulement pour suivre le meme ordre de presentation que la
Constitution de 1958 elle-meme qu&apos;iI convient, dans la description des pou-
voirs publics, de traiter en premier lieu du President de la Upublique. Le

texte constitutionnel lui consacre le Titre H, imm6diatement apr6s le pream-
bule et le Titre premier r6serv6 a la Souverainet6, avant les; Titres consacr6s

au Gouvernement et au Parlement. Cette priorit6 correspond au relief nou-

veau et saisissant donn6 la fonction elle-meme; c&apos;est pourquoi le commen-

tateur ne peut que suivre ici Fordre auquel le texte Pinvite.

1. Designation

Les constituants de 1958 6tant &amp;s Pabord d6cides m6nager dans le

nouveau regime politique une place capitale au Chef de ITtat, la premi&amp;e
question qui se posait a eux en fonction de cet objectif 6tait celle du mode
de d6signation.

Une premi6re cons6quence de leur pr&amp;ccupation g6n6rale 6tait dexclure
le proc6d6 de recrutement appliqu6 sous la Jjje et sous la JVe R6publique,
c-&apos;est4-dire Nlection. par le Parlement. Au surplus, ce procede, outre qu-&apos;il
n-&apos;eut pas assur6 au Pr6sident une assise suffisamment large et suffisamment

ind6pendante des assemblees: pour lui procurer I&apos;autorit6 nouvelle que I&apos;on
voulait lui donner, aurait eu l&apos;inconv6nient decisif d&apos;en faire 1&apos;61u des seuls

repr6sentants de la R6publique frangaise alors que I-on voulait en meme

temps lui confier un r6le consid6rable comme Pr6sident et repr6sentant de la

11) Sur cette exclusion du r6gime pr6sidentiel et ses raisons; v. le discours de M. Michel
Debr6 devant le Conseil dTtat le 27 aofit 1958 (reproduit dans le num6ro pr6cit6 de la
Revue frangaise de science politique, p. 9). Vune des principales raisons pratiques all6guies
est qu&apos;il efit fallu faire 61ire le Pr6sident par tous les ressortissants de la Communaut6.
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Communaute. La nouvelle Constitution devait donc immanquablement
rompre sur ce point avec la tradition des deux precedentes republiques.

La formule tout a fait differente de Felection populaire au suffrage uni-
*

versel n&apos;6tait-elle pas dans ces conditions tout indiquee? Deux raisons Pont
fait 6carter: En premier lieu, on a sans doute hesite a adopter une formule

qui, sans doute, est en elle-meme classique dans certaines democraties libe-

rales, mais qui, en France, depuis le precedent de 1848, est generalement
consid6ree, a tort ou raison, comme susceptible d&apos;ouvrir les voies au pou-
voir personnel. Mais, plus encore peut-e.tre, 1&apos;element constitu.6 par la pr6-
sence de la communaute fran etait, ici aussi decisif. -Envisage-t-on&gt;&gt;,
disait M. Debre dans son discours au Conseil d1tat, &lt;&lt;un corps electoral

comprenant, universellement, tous les hommes, toutes les femmes de la
France metropolitaine, de I&apos;Algerie, de I&apos;Afrique noire, de Madagascar, des
Tiles du Pacifique? Cela ne serait pas raisonnable

La Constitution s&apos;est donc arretee a un syst intermediaire, qui du
reste correspond absolument A celui que preconisait d6ja le general de Gaulle
dans son discours de Bayeux lorsqu&apos;il parlait d&apos;un ocoMge electoral qui
englobe le Parlement, mais beaucoup plus large et compose de maniere &apos;a
faire du President de la R6publique le President de I&apos;Union fran en

A

meme temps que celui de la R6publique&gt;&gt;.
Le President est ainsi elu pour sept ans (duree traditionnelle en France

depuis 1875) et sans limitation dans les possibilites de reelection, par un

college electoral comprenant les deput6s et senateurs, les membres des
conseils generaux des d6partements metropolitains et doutre-mer et des
assemblees des territoires d-outre-mer, des representants elus des conseils

municipaux ainsi que des conseils des collectivites administratives: des terri-
toires d-outre-mer, enfin des representants des P-tats membres de la commu-
naute suivant desr fix6es par accord entre ces: lEtats et la Upublique.

Ce college electoral est largement domine par les delegues des conseils

municipaux de la m6tropole (72.500 sur 81.500 6lecteurs en 1958) et, pour
*

ce qui est de ces derniers, une prepond6rance.sensible beneficie aux del6gues
des petites communes, c&apos;est-a-dire pratiquement des communes rurales. Sans
doute la Constitution a pose sur ce point des regles qui att6nuent l&apos;inega-
lit6 de repr6sentation: dans les communes de moins de 30.000 habitants le
nombre des conseillers municipaux delegues est proportionnel au nombre des
habitants et, dans les communes de plus de 30.000 habitants le conseil muni-

cipal elit en outre des delegues supplementaires a raison de un par mille
habitants. Cette correction attenue mais n&apos;elimine pas entierement une cer-

taine surrepre&apos;sentation des petites communes; cette inegalite, dans laquelle
certains, on le verra plus loin, croient apercevoir un facteur contribuant A
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imprimer au r6gime les traits Tune -R6publique des notables-, a du reste

et6 presentee par les promoteurs de la Constitution comme reposant sur cer-

taines justifications valables 12).

2. R61e et attributions

Tout le monde est d&apos;accord pour reconnatitre la fois P i m p o r t a n c e

considerable et la nouveaut6 consid6rable (au regard
de la tradition fran du role devolu au Pr6sident de la Republique dans

la nouvelle Constitution. Nous avons d6j soulign6 plus haut que c&apos;6tait U

Fun des traits marquants, sinon le plus marquant, du nouveau regime.
Reprenant une expression de M. Michel Debre, on dit couramment que la

Pr6sidence de la Republique constitue la -clef de vOU^te- du nouveau r6gime
parlementaire fran

Plus difficile et plus controversee est la question de savoir quels sont

exactement ce role et cette place du Pr6sident au sein des pouvoirs publics,
comment Yon doit d6finir et qualifier la conception de la Pr6sidence dans le

r6gime, et du reste, en consequence, comme on le verra plus loin, quel carac-

t6re et quelle qualification cette conception de la presidence entraline pour le

r6gime politique lui-meme.
Cette difficult6 tient plusieurs raisons:
La premi est que la conception de la presidence et par suite du r6gime

politique lui-meme est prof ond6ment nouvelle. Elle ne peut

pas etre rattachee, ou du moins purement et simplement ramen6e a Fune

quelconque des diverses conceptions connues et traditionnelles; du role d&apos;un
chef dTtat. Comme Ncrit M. P. B as t i d -ce qu&quot;il faut bien com-

prendre, c&apos;est la nature originale de Pautorit6 confiee au president- 1211).
La seconde raison de difficult6 est que, dans les textes constitutionnels, la

conception de la pr6sidence n&apos;est pas d 6 p o u r v u e d -u n c e r t a i n

c a r a c t r e 6 q u i v o q u e. C&apos;est encore un trait volontiers souligne par
les commentateurs. Cette equivoque procede du fait que les dispositions
g6n6rales par lesquelles la Constitution definit la fonction du Pr6sident

n&apos;impliquent pas une interpr6tation unique et absolument certaine. 11 s&apos;agit
des dispositions de Particle 5, ainsi libelle:

-Le President de la R6publique veille au respect de la Constitution. II assure,

12) Discours pr6cit6 au Conseil dTtat de M. Debri: -Ce proWme est un proWme poli-
tique mais il faut bien voir qu&apos;il est pos6 par une caractiristique nationale que nous devons
admettre i moins de sombrer dans I&apos;i&amp;ologie. La France est compos6e de milliers et de

milliers de communes: ce fait est un fait frangais, un des aspects fondamentaux de notre

sociologie*.
121) Op. cit., p. 339.
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par son arbitrage, le fonctionnement r6gulier des pouvoirs publics ainsi que la
continuit4 de 11tat. Il est le garant de Pind6pendance nationale, de Pint6grit6
du territoire, du respect des accords de Communaut6 et des trait6s&quot;.

Sans doute, ces formules, dont certaines sont certains plus philo-
sophiques que juridiques, r6vMent un certain nombre d&apos;id6es assez claires,
qui d-ailleurs correspondent une philosophie du pouvoir pr6sidentiel d6j
6nonc6e par le gen6ral de Gaulle, notarnment dans son discours de Bayeux:
Pidee d-un role Pichelle nationale 13), d&apos;une place situ6e au-dessus des

partis politiques et au-dessus des pouvoirs publics eux-memes 11), d-Une t1che
consistant moins participer au gouvernement meme de ITtat qu1 assurer

le fonctionnement des rouages constitutionnels eux-memes. Mais, ce qui
laisse subsister malgr6 tout dans ces d6clarations de principe une part d-&apos;equi-
voque, c&apos;est que, comme on le verra plus loin, les comp6tences reconnues au

Pr6sident dans les dispositions qui developpent Particle 5 n-&apos;excluent pas une

participation plus directe I la conduite meme des affaires de IT-tat. L-6qui-
voque de Particle 5 est, en d6finitive, parfaitement illustr6e par celle qui
marque specialement le mot &lt;&lt;arbitrage),,, car on n&apos;a pas manqu6 de noter que
si le r6le dun arbitre, au sens sportif du mot, est seulement de faire appliquer
par les joueurs; lesr du jeu, les fonctions; reconnues au Pr6sident Pam&amp;
nent dans une certaine mesure entrer lui-meme dans le jeu.

Enfin une troisi6me difficult6 est que, en cons6quenpe meme de la part
d&apos;6quivoque que Fon vient de relever, la conception de la fonction pr6siden-
tielle est s usc ep ti b I e detre i n terprk6e dif f 6remment

par ses: titulaires 6ventuels. C&apos;est un des points sur lesquels
il est particuli6rement vrai de dire, comme on I&apos;a repk6 maintes fois, que la
nouvelle Constitution fran sera ce qu-en feront les hommes qui auront

a la faire fonctionner.
Sous ces r6serves, il est n6anmoins possible de degager, au suiet de la

fonction pr6sidentielle, certaines constatations indiscutables:
La premi de ces constatations est Pexistence de p o, u v o i r s p, r o -

p r e s du Chef de I-Ttat, c-est4-dire de pouvoirs doit il est certain que la
Constitution entend que ce soit lui qui les exerce effectivement, prenant lui-
meme Finitiative des choix d6cider Poccasion de ces comp6tences. Autre-
ment dit, il est certain que le nouveau Chef de IT-tat fran ne doit pas
etre, comme I&apos;avait voulu la tradition parlementaire ant6rieure, uniquement
la &lt;main qui signe* des decisions prises par d&apos;autres.

13) V. notamment sur ce point Ve d e I (Cours pricit6, p. 841: 4(Le chef nationalo).
14) Ce dernier point est particuliZrement mis en lumiere par P. Bastid (op. cit.,

p. 339: *Elle [Pautorit6 confi6e au Pr6sident] est plac6e au-dessus des rouages constitution-
nels et domine la s6paration des pouvoirs*.
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Ce r6le personnel du President n&apos;entrainera-t-il pas immanquablement
1&apos;existence sa charge d&apos;une responsabilit6 politique 6ventuelle, selon le vieil

axiome de la science politique: U oU&apos; est Pinitiative, U est la responsabilite?
La Constitution exclut cette responsabilit6 politique. Reprenant la r
habituelle, elle ne pr6voit qu-une responsabilit6 p6nale, mise en jeu devant

la Haute Cour de justice, dans Phypoth6se de haute trahison (art. 68). Mais

cette formule (initiative sans responsabilite politique) sera-t-elle en fait

viable dans le cadre du r6gime parlementaire que la Constitution pr6tend
par ailleurs conserver? On peut naturellement en discuter et les; commenta-

teurs n&apos;ont d6j pas manqu6 de le faire.

Quoi qu&apos;iI en soit, le fait certain est donc 1&apos;existence de pouvoirs; propres

du Pr6sident. Quels sont-ils?
On est d&apos;abord port6 cet egard retenir comme crit la distinction

tr pr6c.ise qu6tablit Particle 19 de la Constitution entre les actes: du Pr6-

sident qui doivent etre &lt;&lt;contresign6s par le premier ministre et, le cas

fecheant,, par les; ministres responsables&gt;&gt; et ceux qui ne sont pas sournis ces

contreseings. Ne doit-on pas dire que c-est la seconde cat6gorie qui donne la

mesure du pouvoir r6el du Pr6sident, le contreseing transformant les com-

p6tences auxquelles il sapplique, selon la pente politique traditionnelle, en

compkences purement nominales?
Sous r6serve de verifier uWrieurement 1exactitude de cette supposition

(et nous verrons precis6ment qu&apos;elle doit etre rectifi6e), faisons d&apos;abord Pin-

ventaire des deux cat6gories.
Les comp6tences sournises contreseing ministeriel. sont elles-memes

diverses; ce sont toutes les competences du President que Iarticle 19 n&apos;6nu-

m&amp;e pas comme dispensees du contreseing, c&apos;est-a-dire en particulier:
L&apos;exercice du p o, u v o, i r r e g I e m e n t a i r e, dans la mesure oU&apos; la

Constitution en laisse une part au Pr6sident. Comme on le verra, en effet,
c&apos;est au premier ministre que la Constitution remet en principe ce pouvoir,
mais Farticle 13 r6serve I la signature du Pr6sident d&apos;une part les d6crets

d6liber6s en Conseil des ministres (sans pr6ciser du reste

lesquels devront Petre), d&apos;autre part les; -ordonnances- (rpris sur

d6l6gation du Parlement, analogues aux anciens &lt;&lt;d6crets-Iois&gt;&gt; et sur lesquels
nous; reviendrons).

Les nominations aux emplois civils et militaires,
dans la mesure, ici ou&apos; elles rekvent du President lui-meme.

Reprenant en effet le principe dun partage de comp6tences qui 6tait dej
appliqu6 dans la Constitution de 1946, la Constitution nouvelle, compl&amp;6e
sur ce point par une ordonnance organique du 28 novembre 1958, r6serve

seulement au Pr6sident la nomination aux emplois les plus importants, tant6t
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en Conseil des ministres, tantOt par d6crets simples (conseillers d-Ttat, am-

bassadeurs, pr6fets, directeurs des administrations centrales, etc.), les autres

nominations 6tant faites par le premier ministre ou meme, sur d6legation,
par des autorit6s subordonn6es.

L-&apos;exercice du droit d e grace, pour lequel la Constitution ne pre-
voit plus que la simple consultation du Conseil sup6rieur de la magistrature
mais ne dispense pas du contreseing ministeriel 1-1).

Les d6cisions accr6ditant les ambassadeurs et

envoyes e x t r a o r d i n a i r e sa u p r sdes puissances
etrangeres.

L&apos;exercice dela prerogative de promulgation des lois, pour
laquelle ont &amp;6 reprises des regles traditionnelles: promugation de la loi dans
les quinze jours qui suivent sa transmission au gouvernement avec droit,
pour le President, de demander au Parlement une nouvelle deliberation, qui
ne peut etre refus6e.

Quant aux compkences; pr6sidentielles non soumises; au contreseing, ce

sont, avons-nous dit, celles qu&apos;6numere Particle 19, c&apos;est4-dire:
10 La nomination du premier, ministre etl-&apos;acte par

lequel il est mis f in aux f onctions de ce dernier
(art. 8): Pour 14 premi de ces decisions, la Constitution lais-se au Pr6sident
une enti libert6 de choix et lui donne un pouvoir exclusif, aucune proc6-
dure d&apos;investiture quelconque par les assemblees n&apos;6tant prevue.

En ce qui concerne au contraire la fin des fonctions du premier ministre,
Particle 8 exclut la possibilite d&apos;une r6vocation discr6tionnaire du Chef du
gouvernement par le Chef de 11tat; il precise en effet que le second met fin
aux fonctions du premier -sur la presentation par celui-ci de la demission
du gouvernement-.

Quant la nomination et I la d6sinvestiture des autres membres du gou-
vernement, elles sont 6galement oper6es par le President, mais, d&apos;une part,
elles; le sont -sur la proposition du premier ministre-, d&apos;autre part, elles ne

sont pas dispens6es du contreseing.
20 La nomination des membres du Conseil consti-

t u t i o n n e I dans la proportion oU cette nomination releve de lui, c-&apos;est-
dire pour trois membres sur neuf (art. 56; v. infra).

3&quot; La saisine du Conseil constitutionnel (art. 54 et 61;
v. infra).

15) On peut penser qu&apos;il eut &amp;6 plus logique de soustraire au contreseing 1&apos;exercice du
droit de grAce, survivance, on le sait, de pr6rogatives r6galiennes de caract&amp;e trh per-
sonnel; cf. en ce sens, D u v e r g e r, Manuel (Thernis, pricit6, p. 53).
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40 Les messages adress6s aux assembl6es (art.18):Aux
termes de Particle 18, -le Pr6sident de la R6publique communique avec les

deux assembl6es du Parlement par des messages qu-&apos;il fait lire et qui ne don-

nent lieu aucun d6bat-. Ce droit de message existait d6j th6oriquement
dans les Constitutions frangaises pr6c6dentes, mais sa soustraction au contre-

seing en fait pratiquement une institution d-une importance 6ventuelle et

meme d&apos;une signification toute nouvelle.

50 Le d6clanchement du referendum (art.Il):Ils&apos;agitici
d&apos;une innovation assez remarquable de la nouvelle Constitution. On sait en

effet que la tradition constitutionnelle frangaise est trh attach6e la forme

repr6sentative de la d6mocratie et hos;ile ou au moins m6fiante 11gard des

institutions de la d6mocratie semi-directe, au moins en mati de 16gislation
ordinaire, sinon en matiire d&apos;ilaboration ou de r6vision constitutionnelle.

Cependant, la critique, progressivement d6velopp6e en France, des abus et

d6formations du r6gime repr6sentatif, a provoqu6, depuis dij longtemps,
des courants d&apos;opinion favorables Pintroduction du referendum comme

correctif possible de ces abus et alt6rations.
La Constitution nouvelle fait donc une place au referendum en matiire

l6gislative ordinaire (et au4si en mati6re constitutionnelle, on le verra plus
loin) et, le consid6rant, dans la logique de sa conception g6n6rale, comme un

aspect de ce r6le darbitre, de gardien du fonctionnement des rouages consti-

tutionnels qu&apos;elle reconnah au Prisident de la Upublique, elle confie I
celui-ci la comp6tence pour le d6clancher et le &amp;clancher sans contreseing
minist6riel.

Toutefois deux observations limitent la port6e de cette comphence:
La premi&amp;e est que le referendum ne peut 8tre provoqu6 qu-&apos;I l1gard de

certains projets de lois (et non de propositions de lois 6manant des parle-
mentaires) et surtout I`6gard seulement de projets limitativement d6finis,
a savoir: les projets portant sur Porganisation des pouvoirs publics, les pro-
jets comportant approbation d&apos;un accord de communaut enfin les projets
tendant a autoriser la ratification d&apos;un trait6 qui, sans etre contraire i la

Constitution, aurait des incidences sur le forictionnement des institutions.
Le seconde observation est que, si le Pr6sident est libre de ne pas diclan-

cher le referendum (il &lt;&lt;peut* sournettre au referendum, etc.), il nest pas
libre de prendre lui-meme Pinitiative de ce d6clanchement; aux termes de
Particle II, en effet, c&apos;est seulement sur la proposition soit du gouvernement
pendant la dur6e des sessions, soit des deux assembl6es, que le Pr6sident peut
agir. Quant aux cons6quences memes de cette action, elles consistent en

somme substituer le peuple au Parlement comme l6gislateur puisque le

projet, s&apos;il est approuv6 par le referendum, est promulgu6 comme loi.
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60 La dissolution de I&apos;Assemblie nationale (art. 12):
C&apos;est, ici aussi, dans la logique de sa conception gin6rale que la Constitution,
faisant du droit de dissolution un aspect de la notion d&apos;arbitrage du fonc-
tionnement des rouages constitutionnels, en confie Pexercice, sans contre-

seing, au Pr6sident. C&apos;est un des traits caract6ristiques, et que I-on n&apos;a pas
manqu6 de relever, du nouveau r6gime que d-avoir ainsi clairement substitu6
i la tradition de la dissolution &lt;&lt;minist6rielIe*, conception habituelle des

r6gimes parlementaires modernes, la formule de la dissolution &lt;&lt;pr6siden-
tielle*. C&apos;est aussi une innovation que I&apos;on n&apos;a pas manqu6 de discuter et,
assez g6n6ralement, de critiquer; on a volontiers soulign6 que cette concep-
tion de la dissolution, -pouvoir propre* du Pr6sident, va contre courant dep
ce qu&apos;a k6, dans ce domaine, .1&apos;6volution moderne du r6gime parlemen-
taire 1&quot;). Il est certain en tout cas que, sur ce point, la nouvelle Constitution

timoigne dune conception de ce r6gime tris particuli&amp;e et nettement carac-

t6ris6e, sur laquelle nous reviendrons.

Ajoutons que, en mAme temps qu-&apos;elle opte ainsi pour une certaine concep-
tion de Pattribution du droit de dissolution, la Constitution de 1958 IiUre
Pexercice de ce droit des entraves; qu&apos;il connaissait dans les constitutions pr6-
c6dentes, en particulier dans celle de 1946: Elle n&apos;impose plus au Pr6sident
de limitations autres que, d&apos;une part Pobligation de consulter au prealable
le premier ministre et les Pr6sidents des assembl6es, d&apos;autre part l&apos;interdic-
tion de proc6der I une nouvelle dissolution dans I&apos;ann6e suivant les 6lections

provoqu6es par une dissolution d6ji effectu6e.
70 Les pouvoirs exceptionnels du temps de crise

(art. 16): Il sagit ici d-une des dispositions de la nouvelle Constitution qui a

fait couler le plus d&apos;encre, provoqu6 chez certains le plus d6motion et

fourni aux d6tracteurs du nouveau r6gime leur cheval de bataille de pr6di-
lection.

Les pouvoirs exorbitant qu&apos;elle reconnah au Pr6sident et qui sont essen-

tiellement des pouvoirs propres, exerc6s sans contreseing, visent Phypoth6e
o 4des institutions de la R6publique, lind6pendance de la Nation, Pint6grit6
de son territoire ou Pex6cution de ses engagements internationaux seraient
menac6s d&apos;une mani grave et imm6diate- et o en meme temps, -le fonc-
tionnement r6gulier des pouvoirs publics constitutionnels serait interrompu&gt;&gt;.
En pareil cas, le Pr6sident &lt;&lt;prend les mesures exig6es par ces; circonstances,
apris consultation officielle du premier ministre, des pr6sidents des assem-

16) V. notamment i cet igard C h a t e I a i n op. cit., p. 94; B e r I i a, article pr6-
cit6 dans Revue du droit public, 1959, p. 77 et s.
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Wes ainsi que du Conseil constitutionnel* et -en informe la Nation par un

message&gt;&gt;. Il est ajout6 que les mesures -doivent Atre inspir6es par la volont

d&quot;assurer aux pouvoirs publics constitutionnels, dans les moindres d6lais, les

moyens daccomplir leur mission&gt;&gt;. Par ailleurs le Conseil constitutionnel est

consult6 sur les mesures envisag6es, le Parlement se r6unit de plein droit et

I&apos;Assembl6e nationale ne peut 8tre dissoute pendant 1&apos;exercice des pouvoirs
exceptionnels.

Inspir6e par le souvenir des 6v6nements de juin 1940, ces dispositions,
auxquelles le g6n6ral de Gaulle tenait personnellement et dont il a impos6
absolument Pinsertion dans la Constitution 11), occupent 6videmment une

place tr particuli6re dans le nouveau r6gime. Ce sont des dispositions de

-salut public* qui 6voquent, comme on l&apos;a dit, les fonctions exorbitantes du

dictateur au sens romain du terme. Elles ont 6ti, nous Pavons dit, et sont

encore tris discut6es par certains du point de vue des dangers 6ventuels

qu&apos;elles recilent 18). On se contentera ici de souligner que, si elles contri-

buent donner aux pouvoirs propres du Pr6sident une importance consi-

d6rable, il ne s&apos;agit pas ici du rigime du temps normal, mais d&apos;un. r6gime de

p6riodes absolument exceptionnelles.
80 Comme nous Pavons d6ji dit, nous ne traitercyns dans cette 6tude que

de Porganisation des pouvoirs publics de la Mpublique. C&apos;est pourquoi nous

ferons ici seulement mention des comp6tences - qui sont aussi des comp&amp;
tences propres - du Chef de 11tat comme P r 6 s i d e n t d e I a C o m -

m u n a u t &amp; Mais on ne peut 6viter de les mentionner parce qu&apos;elles contri-
buent i donner i la fonction pr6sidentielle, envisagie dans son ensemble, un
relief exceptionnel, 19).

Tels sont donc les divers pouvoirs que la Constitution de 1958 confire au

Prisident au titre de &lt;,pouvoirs propres*. Cette 6num6ration suffit-elle i
donner la mesure de l&apos;importance attribu6e i la fonction pr6sidentielle?
Suffit-il, pour appricier cette importance, de retenir comme critire la dis-
tinction des pouvoirs exerc6s sans contreseing minist6riel et de ceux qui
supposent ce contreseing? II serait insuffisant de s&apos;en tenir i cela, notamment
pour deux raisons:

La premiire est que les compitences soumises I contreseing ne sont pas

17) Dij dans son discours de Bayeux, le g6n6ral de Gaulle avait soulign6 qu&apos;l son

avis, %s&apos;il devait arriver que la patrie fut en pirilw le Pr6sident de la Ripublique devrait
avoir la mission et 4cle devoir* d1tre -le garant de l&apos;indipendance nationale et des traitis
conclus par la France*.

18) Cf. notamment D u v e r g e r, Thimis, pricit6, p. 532 et s.

19) Ce r6le et ces compitences du Prisident i Ngard de la Communaut6 sont en effet
consid6rables. En particulier le Pr6sident, exerce, par la voie de ad6cisions, un v6ritable

pouvoir 16gislatif et riglementaire dans le domaine des 4,affaires communes-.
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n6cessairement, dans Pesprit de la nouvelle Constitution frangaise, des.com-
p6tences pour lesquelles le Pr6sident n&apos;est que la -main qui signe*. Cette

derni conception est sans doute celle des r6gimes parlementaires habituels
a I-6poque actuelle; elle fait des chefs dTtat parlementaires des -figurants&gt;&gt;;
mais elle n-est nullement inscrite dans des textes; elle r6sulte sdulement de la

pratique, pratique logique sans doute dans la perspective du r6gime parle-
mentaire tel qu&quot;on le congoit habituellement aujourd-hui, c&apos;est4-dire d-un

type de parlementarisme dans lequel on tire une consequence rigoureuse de
Faxiome selon lequel Pinitiative repose enti6rement la ou est la responsa-
bilit6. Il s&apos;agit pr6cis6ment de savoir si la Constitution de 1958 consacre

enti6rement cette conception du r6gime parlementaire; il semble bien que ce

ne soit pas le cas; pour cette raison, on ne saurait affirmer sans quelque im-

prudence que, dans Pesprit de la Constitution de 1958, les compkences pr6-
sidentielles exerc6es avec contreseing ne comportent pour leur signataire
aucune part de d6cision personnelle.

Mais surtout il ne faut pas oublier que la distinction des actes assortis ou

dispensis du contreseing ne s&apos;applique forc6ment qu1 des actes juridiques.
Or, ceux-ci n&apos;6puisent pas les formes possibles de Paction pr6sidentielle. Il
existe maintes modalit6s de cette action pour lesquelles la notion meme de

contreseing n-a pas de sens: Ainsi, par exemple, de la pr6sidence de congeils
et du r6le effectif que le Pr6sident peut jouer en cette occasion; ainsi de la

participation i des rencontres et n6gociations internationales; ainsi des

options politiques prises verbalement a Poccasion de discours, de declara
tions faites I la radio, a la t6l6vision. La constitution actuelle confie au Chef
de ITtat la pr6sidence du Conseil des ministres (art. 9) et celle des conseils
et comitis supirieurs de la d6fense nationale (art. 15) comme le faisait deja
celle de 1946; 1 la diff6rence de celle-ci, elle lui confie la n6gociation des
trait6s (art. 52). VoM, entre autres, des domaines dans lesquels, on le congoit
ais6ment, la distinction des d6cisions avec ou sans contreseing ne suffit pas
donner la mesure des pouvoirs effectifs du President.
On est ainsi conduit rechercher, au deM de cette distinction juridique,

dans une interpr6tation de Pesprit g6n6ral de la Constitution, la port6e de
la fonction pr6sidentielle.
Comme on Pa dit plus haut, cette interpr6tation n&apos;est pas simple, 6tant

donn6 la part d`ambigult6 que Pon peut d6couvrir dans les formules de
Particle 5 pr6cit6. Plusieurs interpr6tations peuvent etre avanc6es et Pont 6te
effectivement:

Une premi6re interpr6tation peut etre denommee interpr6tation I i t t 6 -

r a I e de la Constitution: Faisant pr6valoir sur toutes autres considerations
les termes g6n6raux de Particle 5, en particulier Pexpression oarbitrageo par
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laquelle il d6finit la tache du Chef de ITtat, constatant egalement que c&apos;est

le gouvernement (c&apos;est-a-dire le premier ministre et les ministres) que I&apos;ar-

ticle 20 charge de -determiner et conduire la politique de la Nation&gt;&gt;, on

peut soutenir que le role du President se situe au-dessus et en dehors de Pini-
tiative de cette politique et se cantonne dans des interventions visant le

&lt;&lt;respect de la Constitution&gt;&gt; et la garantie du -forictionnement regulier des

pouvoirs publics&gt;&gt;; en d&apos;autres termes ce serait sur les m6canismes de 11tat

que porteraient les initiatives possibles du President, non le contenu de la

politique dont le choix et la mise en ocuvre doit r6sulter du fonctionnement
de ces mecanismes.

Une seconde interpretation pourrait etre appelee interpretation p r e s i -

d e n t i e I I e. Elle consiste a soutenir que, au dela&apos; des formules ci-dessus

rappel6es, Fesprit general de la Constitution est de faire en r6alit6 du Pre-
sident le moteur&apos; veritable de I&apos;action politique gouvernementale, le premier
ministre n&apos;etant que Fagent dexecution de cette politique, agent d&apos;execution
arme sans doute de tres importantes competences juridiques et auquel par
ailleurs le President peut laisser en fait de grandes initiatives, mais, tout

compte fait, agent d&apos;ex6cution tout de meme, ou, si Pon estime cette expression
trop minimisante, organe de r6alisation des grandes options politiques choi-
sies par le President 20).

Chacune de ces deux interpr6tations peut se recommander de bons argu-
ments. En fait, comme nous Vavons dit, la fonction presidentielle constitue
Pun des domaines dans lesquels la signification du texte constitutionnel est

susceptible d&apos;etre le plus fortement inflechie par la maniere meme dont le
titulaire du poste le concevra. Il ne paralit pas douteux cet egard que la

conception, mise en application par le general de Gaulle, est celle d&apos;un role
actif dans le choix des options politiques et la direction effective de la poli-
tique nationale; c&apos;est cette conception qu&apos;il entendait exprimer lui-meme
dans diverses d6clarations faites apres son election: -Guide de la France et

chef de I&apos;P-tat republicain, j&apos;exercerai le pouvoir supreme dans toute 1etendue
qu&apos;il comporte desormais et suivant Vesprit nouveau qui me Fa fait attri-
buer-, et encore&apos;: &lt;&lt;Je ne suis pas un Pr6sident comme les autres-.

On ne peut ici que donner quelques exemples des applications concr6tes
de cette conception: L&apos;utilisation, d6s Pouverture de la premi6re session du

20) V. en ce sens Particle pr6citi de M. B a s t i d qui souligne (p. 338) que le Pr6sident
n&apos;est pas le -pouvoir neutre- des monarchies constitutionnelles dont Benjamin C 0 n s t a n t

a jadis fait la th6orie en France mais est une 4(autoriti active- et surtout P r 6 1 o t (op.
cit., p. 49 et s.) qui explique que &lt;d&apos;action du premier ministre est plut6t, malgr6 les termes

de Particle 20, celle d&apos;un administrateur en chef que d&apos;un leader politique de la Nation* et

que -le Pr6sident de la Republique d6tient le pouvoir gouvernemental dont le premier
ministre est Vorgane ex6cutif-.

34 Z.ausI.6ff.K.u.VR.,Bd.2QJ3-4
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Parlement, du droit de message, l&apos;importance donn6e a Pinstitution des

conseils des ministres auxquels le g6n6ral a tenu i ce que participent les

secretaires d1tat, Pintervention directe dans la politique internationale,
marqu6e par des entretiens Personnels avec des chefs de gouvernement 6tran-

gers sans que le ministre des affaires, 6trangires y ait toujours assist6 ainsi

que -par Pindication fournie par le Pr6sident au cours d&apos;une conf6rence de

presse, que, s&apos;il y avait une &lt;&lt;conf6rence au sommeto, il s&apos;y rendrait lui-

meme, enfin, et plus encore sans doute, les initiatives prises par le Prisident
I 1&apos;6gard de la politique alg6rienne et rMkes directement par lui-m8me
la Nation, notamment en dernier lieu dans son discours du 16 septembre
1959, constituent autant de signes auxquels on peut ais6ment reconnaltre

que, a tout le moins dans la phase actuelle dapplication de la Constitution,
c&apos;est Finterpritation -pr6sidentielle* qui 1&apos;emporte clairement dans les faits.

IV. Le gouvernement

Compar6es aux 4gles qui con&apos;cernent le Pr6sident de la. R6publiqui, celles

que la Constitution consacre au gouvernement comportent certainement

moins d&apos;innovations par rapport aux traditions ant6rieures du r6gime par-
lementaire fran Elles sont du reste beaucouP moins d6velopp6es dans le

texte, occupant seulement les articles 20 23 qui forment le Titre III de la
Constitution.

Le nouveau r6gime politique n&apos;en comporte pas moins, deux points de

vue, des nouveaut6s dignes d&apos;atre soulign6es:
En premier lieu, la conception du gouvernement et surtout de ses comp&amp;

tences se trouve naturellement inf luenc6e par les caract6res

nouveaux do-nn6s la f onction du Pr6sident de la
R e p u b I i q u e.

En second lieu des innovations importantes ont 6t6 d i r e c t e m e n t

introduites d-une part dans le statut, d&apos;autre part dans les attributions du

gouvernement. Elles sont inspir6es par le souci des auteurs de la Constitt;tion
de renforcer - leur maniere - la s 6 p a r a t i o n d u p o u v o i r e x 6 -

c u t i f e t d u p o u v o i r 16 g i s I a t i f : En ce qui concerne le s t a -

t u t du gouvernement, ce but 6t6 recherch6 dans lar tr nouvelle de

l&apos;incompatibilit6 des fonctions minist6rielles et

p a r I e m e n t a i r e s dans laquelle on a vu un moyen daccentuer P i n -

d6pendance r6ciproque des pouvoirs. En ce qui concerne

les a t t r i b u t i o n s du gouvernement, la pr&amp;ccupation d&apos;accentuer -la

s aration des f on ctions a conduit au Principe encore plus
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nouveau et meme revolutionnaire au point de vue juridique d&apos;une id i s -

tinction essentielle des mati legislatives et,: des

matie&apos;res re&apos;glementaires.

1. Structure du gouvernement et statut de ses membres

Le gouvernement est compose du premier ministre (appellation susbstitu6e

par Ia Constitution a celle de pr6sident du conseil des ministres, qui etaif---

habituelle en France) 21) et des ministres ainsi que des secr6taires d1tat (que
Ia Constitution ne mentionne pas, nyiiis dont Ia pratique a consacre tout de

suite Ia survivance). //
Les deux points qui m6ritent essentie ement d&apos;etre not6s concernent Ia

designation du gouvernement et l&apos;inconioatibilite des fonctions gouverne-
mentales et parlementaires:
On a deja dit que le President de Ia Republique nomme le premier

ministre et, sur Ia proposition de celui-ci,--Ies autres membres du gouverne-

ment. Il convient de souligner que, dads Ia premiere designation qu&apos;il a eu

a operer a ce titre, le gen6ral de Gaulle a tenu a marquer fortement le carac-

t&amp;e de choix personnel et libre qu&apos;il a donn6 a cette designation, indiquant
bien que c&apos;est essentiellement sa confiance que doivent avoir le premier
ministre et aussi le gouvernement dans son ensemble. Il a caracteris6 en effet
les conditions de Ia designation de M. Michel Debr6, -gaulliste&gt;&gt; particulie-
rement fide&apos;le, rappelons-le, dans les termes suivants: -j&apos;ai nomm6 un gou-
vernement que j&apos;estime digne et capable d-accomplir sa rude mission* et il
avait maintenu dans le gouvernement un ministre battu aux 6lections l6gis-
latives.

Quant a l&apos;incompatibilit6 des fonctions gouvernementales et des fonctions

parlementaires, elle merite particulierement d&apos;etre soulignee, car il sagit
d&apos;une regle d&apos;un caract tr nouveau en France et dont Popportunite a 6te
du reste tr discutee:

Uarticle 23 de Ia Constitution dispose que -les fonctions de membre du

gouvernement sont incompatibles avec Pexercice de tout mandat parlemen-
taire, de toute fonction de reprAentation professionnelle I caract6re national
et de tout emploi public ou de toute activit6 professionnelle-.

La partie Ia plus importante - et Ia plus controvers6e - de cette disposi-
I

tion. est celle qui concerne F-incompatibilit6 avec tout mandat parleme,.I-

taire&gt;&gt;. Le motif de Pinstauration de cette incompatibilit6 a &amp;6 le d6sir de
mettre fin a un trait des mocurs parlementaires connu sous le norn de &lt;&lt;c

21) On rappellera que I&apos;appellation wPrisident du Conseil des ministres-, consacr6e par
Ia. tradition, 6tait paradoxalernent inexacte puisque le Pr6sident du Conseil ne pr6sidait
pricis6ment pas le Conseil des ministres.
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aux portefeuilles&gt;&gt; et que M. Debre, dans son discours pr6cite devant le
Conseil d1tat, decrivait ainsi:

-La fonction ministerielle est devenue un galon, une 6toile ou plUtOt une brisque
cornme les militaires en connaissent et qui rappellent une campagne. On recon-

T

nait les politiciens chevronnes au nornbre de brisques qu&apos;ils portent sur la man-

che. Le pouvoir n&apos;est plus exerce pour le pouvoir: il est arnbitionn6 pour le titre

qu&apos;il donne et les facultes de carri6re ou d&apos;influence qu&apos;il procure ceux qui Pont

approche ou qui sont susceptibles de Papprocher encore-.

Du reste, en meme temps quune tare des mceurs parlementaires, la course

aux portefeuilles etait volontiers denoncee comme une des causes de Pinsta-
bilite ministerielle. Ce sont donc a la fois des raisons de morale politique et

d&apos;art politique qui ont pousse a Padoption de la r nouvelle. Celle-ci a

cependant rencontre des resistances; on a fait valoir que la compatibilit6
pouvait se recommander de bons arguments: utilit6 d-une formation poli-
tique du personnel gouvernemental par la vie parlementaire, int6ret d&apos;un
lien etroit entre le gouvernement et le parlement dans le regime parlemen-
taire, risque de voir, avec l&apos;incompatibilit6, le personnel gouvernemental
devenir par trop un personnel de -technicienso. Ces arguments se sont bris6s&apos;
contre la volonte personnelle tr6s nette et tres nettement exprimee du g6n6ral
de Gaulle au cours de 1&apos;61aboration constitutionnelle.

L&apos;adoption de la regle d&apos;incompatibilite a entra&apos;ln6 comme corollaire une

institution egalement tres nouvelle et tres particuliere, celle des suppl6ants:
En meme temps qu&apos;ils elisent chaque depute et chaque senateur, les 6lecteurs
6lisent pour chacun d&apos;eux un suppl6ant qui se substitue au d6put6 ou s6na-
teur devenu ministre, mais qui ne peut pas faire acte de candidature contre

lui aux elections suivantes, ce qui a fait qualifier ces suppl6ants, dans le

langage courant, de ,garde-places*.

2. Attributions du gouvernement

,&lt;Le gouvernement&gt;&gt;, dit Particle 20 de la Constitution, &lt;&lt;determine et

conduit la politique de la Nation-.
-Le premier ministre&gt;&gt;, dit Particle 21, &lt;&lt;dirige Paction du gouvernement-.
Ces formules lapidaires, qui semblent ainsi aboutir, par cascade, a faire

du premier ministre le moteur et 1&apos;element central de tout le m6canisme
du pouvoir en France, ne doivent pas etre prises au pied de la lettre; du
moins leur portee doit-elle etre precis6e:

La premiere paralit a premiere vue exprimer une v6ritable repudiation du

regime parlementaire. Ce regime ne se definit-il pas en effet comme confiant
au Parlement, par le canal de la responsabilite politique, la mission de
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-determiner- et -conduire- la politique de la Nation? Aussi bien, cette

responsabilite politique etant maintenue dans le nouveau regime frangais,
la formule de Particle 20 doit etre interpretee plus comme une manifestation
verbale d&apos;un certain antiparlementarisme que comme la negation du role de&apos;s
assemblees dans Porientation de la politique generale.

Par ailleurs, la portee reelle du texte commente doit egalement etre rame-

nee a sa juste mesure en ce qui concerne les rapports du gouvernernent avec

le Chief de 11tat; nous ne pouvons que renvoyer sur ce point a ce que nous

avons dit precedernment au sujet de la fonction de celui-ci, fonction qui,
repetons-le, n-exclut pas une attitude oactive&gt;&gt; a Pegard des grandes options
politiques.

Quant a Particle 21, il enonce une idee generale qui doit etre completee
par Vanalyse d&apos;un partage de competences entre le premier ministre et le

gouvernement agissant collectivement et aussi les divers ministres, lesquels,
aux termes de Particle 22, contresignent les actes du premier ministre -le cas

echeant&gt;,, dans la mesure oU&apos; ils sont charges de leur execution. Cela etant, la
Constitution ne s&apos;en attache pas moins a renforcer effectivement la position
du premier ministre au sein du gouvernement (comme le faisait deja du
reste la Constitution de 1946). En particulier le premier ministre -est res-

ponsable de la Defense nationale&gt;&gt;; il oassure 1&apos;execution de lois&gt;&gt;; il &lt;&lt;exerce

le pouvoir reglementaire et nomme aux emplois civils et militaires- (sous
reserve des competences reservees dans ces domaines, comme on I&apos;a deja dit,
au Pr6sident de la Republique).

Ces lignes generales etant indiquees, il nous faut maintenant insister sur

les veritables innovations de la Constitution de 1958 dans le domaine des
attributions du gouvernement.

Ces innovations concernent les rapports du gouvernement et du Parle-
ment. Elles developpent a deux points de vue le role et les po&apos;uvoirs du gou-
vernement:

En premier lieu, elles donnent au gouvernement des pouvoirs accrus et

tres remarquables a Pegard du fonctionnement des assemblees; il sagit des

moyens d&apos;intervention du gouvernement dans Pelaboration des lois, le vote

du budget, Pactivite interne du Parlement; on se bornera a mentionner ici

ces nouveautes; elles seront plus utilement decrites a Poccasion de Petude du
Parlement.

En second lieu les innovations de la Constitution de 1958 portent sur le

partage meme des competences entre le gouvernement et le Parlement dans
0

le domaine de la - foriction normative&gt;&gt;; elles affectent de maniere profonde
Petendue et peut-etre la nature meme du pouvoir reglementaire du gouver-
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nement. A ce titre, elles meritent detre particuli mises en relief et

22):analysees dans leur contenu et leur portee
Le changement juridique, auquel on fait ainsi allusion, -concerne la

nouvelle conception des rapports de la loi f ormelle

e t d u r e g I e m e n t. II peut se resumer dans 1&apos;existence d&apos;une n o u -

velle definition de la notion meme des omatieres

legislatives- et des vrnatieres reglementaireso; car

c&apos;est ce changement de d6finition qui entraline, comme on va le voir, une trans-

formation radicale des rapports de la loi formelle et du reglement admini-
Istratif et aussi, par voie de consequence, une veritable transformation de la

theorie du pouvoir reglementaire.
Rappelons que, jusqu&apos;a la Constitution de 195 8, les notions. de &apos;&lt;mati

legislatives- et de -mati reglementaires- etaient entendues en France

dans un sens qui n&apos;6tait pas le meme pour chacune des deux: En effet, 1ex-

pression -matieres legislatives- evoquait des matieres r 6 s e r v e e s a la

loi formelle, c&apos;est-a-dire sur lesquelles il ne pouvait etre edicte de normes

que -par le Parlement au moyen de lois et qui echappaient ainsi radicalement

a la competence de Pautorite r6glementaire. Ce -monopole- du Legislateur
resultait soit de prescriptions constitutionnelles, soit de principes coUtumiers

traditionnels, soit meme encore de decisions prises par le Legislateur qui, par

la voie de la superiorit6 de la loi sur le reglement, pouvait se r6server a lui-
A

meme certaines matieres. II portait, entre autres, sur des domaines tels que:

les restrictions aux libertes publiques, la creation d&apos;infractions et sanctions

penales, d&apos;impots, etc. Par contre, 1&apos;expression &lt;&lt;mati reglementaires&gt;&gt;
designait des dom4ines o u v e r t s au pouvoir reglementaire (developpe-
,mentnient de regles deja 6dictees par des lois, police administrative, organi-
sation des administrations et services publics), mais elle n-impliquait jamais
ce que ces; domaines fU&apos;ssent a un titre quelconqud r e s e r v e s a Pautorit6

r6glementaire; le Ugislateur pouvait toujours apprehender ces mati
statuer sur elles pour y 6dic des lois formelles, et ces jois formelles b6n6-

ficiaient comme toutes les lois, des consequences du principe absolument

general de la superiorite juridique de la loi sur ler

22 Les innovations juridiques dont nous allons rendre compte ici ont dej donn6 lieu en

France 1 de nornbreuses etudes. V. notarnment G. M o r a n g e. La hi6rarchie des textes

dans; la Constitution du 4 octobre 1958 (Recueil Dalioz 1959, chron. p. 21); P. D u r a n d,
La decadence de la loi dans la Constitution de la Ve R6publique (Sernaine juridique, 1959

I, p. 1470); d e S o t o, La loi et ler dans la Constitution du 4 octobre 1958

(Revue du droit public, 1959, p. 240); J. L&apos;H u i 11 i e r, La d6limitation des dornaines de

la loi et durdans la Constitution du 4 octobre 1958 (Recueil Dalloz 1959, chron.

p. 173); M. Wa I i n e, Les rapports de la loi et duravant et aprZs la Constitution

de 1958 (Revue du droit public, 1959, P. 756); 0, V ad e I, Droit administratif (col.
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Ce sont ces principes fondamentaux qui ont 6t6 modifi6s en France par la

nouvelle Constitution:

Celle-ci, reprenant et r6alisant une idee qui avait &amp;6 dej plus ou moins

timidement propos6e sous la IVe R6publique, pose la distinction nouvelle de

mati6res reserv6es a la loi et de mati6res r e s e r v e e s a u r e g I e m e n L

Sous le couvert de Pidee, interpr6t6e en un sens nouveau, de la s6paration
des fonctions, on a voulu pratiquement obliger le Parlement a limiter d6sor-

mais son champ d&apos;activite; partant de la constatation d&apos;une sorte d&apos;hyper-
trophie de la l6gislation formelle Pepoque actuelle, on a pens6 qu&quot;il ne

suffisait pas de laisser le Parlement se limiter lui-meme en abandonnant

volontairement au gouvernement le soin dedicter des r6glementations (ainsi
que Fusage sen developpait notamment avec la pratique des -lois-cadres,,),
mais qu&apos;il fallait retirer purement et simplement des mati sa com-

petence.
Cette r4artition des mati entre la loi et ler est oper6e par

les articles 34 et 37 de la Constitution:
L&apos;article 34 enum les mati r6serv6es a la loi. Il distingue du reste

a cet egard deux categories: Certaines mati&amp;es sont enti r6servees

au Ugislateur, Particle 34 precisant que ola loi fixe lesr qui les concer-

nent&gt;&gt;. D&apos;autres ne lui sont reserv6es qu&apos;en ce qui concerne &lt;&lt;Ies principes
fondamentaux- qui les regissent 23).

Uarticle 37 dispose que -les matieres autres que celles qui sont du

domaine de la loi ont un caractere reglementaire&gt;&gt;. C&apos;est par consequent
Penonce des mati legislatives qui presente un caract limitatif. Toute-

fois, cet 6gard, Particle 34 precise que ces dispositions -pourront etre pre-
cisees et complet6es par une loi organiqueo; le Parlement a ainsi la facult6,

Th6mis tome 2, p. 630); A. d e L a u b a d r e Les r6formes administratives de 195 8

-1959 (addendum au Trait6 el6mentaire de droit administratif, octobre 1959).
23 La premiere cat6gorie comprend: Les droits civiques et les garanties fondamentales

accordees aux citoyens pour 1&apos;exercice des libert6s publiques; les suj6tions impos6es par la
Defense nationale aux citoyens en leurs personnes et en leurs biens; la nationalit6, 11tat et

la capacit6 des personnes, lesr matrimoniaux, les successions et lib6ralit&amp;; la dher-

mination des crimes et d6lits ainsi que les peines qui leur sont applicables; la proc6dure
penale; Famnistie, la creation de nouveaux ordres de juridiction et le statut des magistrats;
Passiette, le taux et les modalit6s de recouvrement des impositions de toutes natures; le

r6gime d&apos;6mission de la monnaie; le r6gime 6lectoral des assembl6es parlementaires et des
assemble&apos;es locales; la creation de cat6gories d&apos;itablissements publics; les garanties fon-
damentales accord6es aux fonctionnaires civils et militaires de 11tat; les nationalisations

d&apos;entreprises et les transferts de propri6te&apos; d&apos;entreprises du secteur public au secteur priv6.
La seconde categorie (principes fondamentaux) comprend: L&apos;organisation gin&amp;ale de la

d6fense nationale; la libre administration des collectivit6s locales, de leurs compkences et

de leurs ressources; Penseignement; le rigime de la propri&amp;6, des droits r6els et des obliga-
tions civiles et commerciales; le droit du travail, le droit syndical et la s6curit6 sociale.
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a condition de le faire par la voie de lois organiques, d&apos;allonger la liste des
mati qui lui sont reservees.

La distinction etant ainsi faite, ses consequences juridiques sont conside-
rables:

En effet, comme nous Pavons dit, les matieres reglementaires sont main-
tenant des matieres reservees (et non plus seulement ouvertes au gouverne-
ment. Cette interdiction faite au Parlement de penetrer sur le domaine regle-
mentaire est sanctionnee de deux manieres:

D&apos;une part, Particle 41 de la Constitution dispose que s&apos;iI apparalt, au

cours de la procedure legislative, quune proposition ou un amendernent
n&apos;est pas du domaine de la loi, le gouvernement peut opposer l&apos;irrecevabilite;
en cas de desaccord entre le gouvernement et le president de I&apos;assembl6e

interessee, le Conseil constitutionnel, a la demande de Fun ou. de Pautre,
statue dans un delai de huit jours.

D&apos;autre part, le caractere reglementaire des matieres en question est sanc-

tionne par le fait que, dans ces mati&amp;es, la subordination du reglement a la
loi disparalit. Cette consequence se traduit elle-meme differernment dans
deux hypotheses:

11, En ce qui concerne les lois anterieures a la Constitution et portant sur

une des mati devenues aujourdhui reglementaires, ces lois peuvent etre

modifiees par de simples decrets pris apres avis du Conseil d1tat.
20 Pour Favenir, s&apos;iI arrive que soit votee une loi portant sur une mati

freglementaire, le -texte de forme legislative- ainsi intervenu. pourra etre

modifie par decret si le Conseil constitutionnel a declare que la matiere
interessee est effectivement reglernentaire.

On voit que Vinnovation aiftsi introduite dans les rapports de la loi et du

reglement est consid6rable. Elle aboutit a distinguer desormais en France

deux sortes de reglements: d&apos;une part la categorie, qui existait deja, desr
ments venant completer des lois; ces reglements (en particulier les reglements
d&apos;administration publique) continuent, bien entendu., d&apos;exister avec leur

caractere anterieur. Dautre part, la cate--orie nouvelle desrpor-t)

tant sur les matieres r6glementaires; ceux-ci presentent la caracteristique
nouvelle d&apos;etre affranchis de lar de la subordination dur la

loi; on a pu meme se demander a leur sujet s&apos;ils ne devaient pas etre consi-
deres comme de v6ritables lois, des lois faites par le gouvernement; cette

interpretation impliquerait que la Constitution de 1958 a entendu partager
en realit6 le pouvoir legislatif entre le Parlement et le gouvernement, inSti-

tuer deux legislateurs paralleles, chacun ayant son secteur de competence;
il ne semble pas qu&apos;il faille aller jusque la; notarnment on doit considerer

que les nouveaux reglements continueront, au. point de vue contentieux,
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etre assujettis au regime des actes administratifs, en particulier que le recours

pour exc de pouvoir continuera d&apos;etre recevable contre eux devant le

Conseil d1tat.

Enfin, il convient d&apos;ajouter que Vextension donnee au pouvoir reglemen-
taire par la Constitution n&apos;a cependant pas paru suffisante a ses auteurs. Ils

Pont completee par une procedure qui permet au Parlement d&apos;habiliter

Poccasion le gouvernement &apos;a prendre pendant un delai limite, sous le nom
d&apos; o r d o n n a n c e s des mesures oqui sont normalement du domaine de

la loi-. Il s&apos;agit la dune consecration de la vieille pratique des d6crets-lois

qui s&apos;etait developpee en France sous la IIIe Republique. Cette consecration

est faite par Particle 3 8 de la nouvelle Constitution. Les ordonnances, prises
en vertu de ces habilitations legislatives, sont elabor&amp;s en Conseil des

ministres apres avis du Conseil dEtat; elles entrent en vigueur de&apos;s leur publi-
cation, mais deviennent caduques si le projet de loi de ratification n-&apos;est pas

depos6 devant le Parlement avant la date fixee par la loi d&apos;habilitation;
Pexpiration du delai dans lequel elles doivent etre prises, les ordonnances

ne peuvent plus etre modifi6es que par la loi dans les mati qui sont du

domaine legislatif.

V. Le Parlement

Sans que Pon doive exagerer la qualification d&quot;&lt;&lt;antiparlemen&apos;tarisme*
generalement decernee au nouveau regime et le d6sir que Pon denonce volon-
tiers chez ses fondateurs; d &lt;&lt;abaisser-, voire d-humilier&gt;&gt; le Parlement, il

est certain, a tout le moins, que, dans ce secteur de Porganisation des pouvoirs
publics se manifeste un souci accuse de prendre de s6veres precautions pour
Ieviter ces abus ou ces deformations du regime representatif qui constituaient

les griefs habituels contre le regime politique anterieur.

Ces precautions, qui sont denature diverse, apparaissent surtout dans

trois domaines: Famenagement du bicameralisme, le regime de la structu
interieure et du fonctionnement des assemble&apos;es, enfin les attributions et pou-
voirs du Parlement.

1. La composition du Parlement: le retour au bicameralisme

et sa signification politique nouvelle

Comme ses devancieres de 1875 et de 1946, la nouvelle Constitution fran-
institue deux assemblees; elle emprunte la IVe Republique Pappella-

tion de la premiere: Assemblee nationale, a la III&apos; Republique la d6nomina-

tion de la seconde: Senat, a Pune et a Fautre le principe gen6ral de leur
diff6renciation: suffrage universel direct pour le recrutement de la premiere
chambre, I&apos;Assemblee nationale, indirect pour celui de la seconde, le Senat.
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Quant aur 6lectoral de chacune des deux assembl6es, la Constitu-
tion a laiss A des lois organiques le soin de le fixer, mais on ne manquera

pas de noter que ces lois organiques ont 6t6 enr6afit6 des &lt;&lt;ordonnances por-
tant lois organiques*, prises pendant la p6riode transitoire, Pordonnance du

13 octobre 1958 our I&apos;Assembl6e nationale, celle du 15 novembre 1958 pourp
le S6nat, c&apos;est4-dire que pratiquement c&apos;est Vauteur meme de la Constitu-

tion, le gouvernement du g6neral de Gaulle, qui a finalement pris parti sur

les choix que comportait cette mati -

Ces choix 6taient surtout importants et delicats en ce qui concerne

I-&apos;Assembl6e nationale. Apr avoir fait 1&apos;exp6rience de la repr6sentation
proportionnelle et auS&apos;si des d6boires qu&apos;elle reserve (encouragement des abus
du -Agime des partis-, fragmentation de la representation des opinions ren-

dant impossible la formation de majorit6s parlementaires) la IVe Republique
s&apos;6tait r6velee absolument incapable de se d6cider sur d&apos;autres choix et de
r6aliser une r6forme de la loi Mectorale. L&apos;ordonnance du 13 octobre 1958

a tranch6 la question en adoptant une solution laquelle on doit reconnaltre

au moins le m6rite d&apos;6viter les subtilit6s de r6gimes electoraux midges et

compliques comme ceux que les th6oriciens et les legislateurs eux-memes en

imaginent volontiers a notre 6poque: elle a purement et simplement remis en

fonctionnement le vieux scrutin de la Me Republique fran le scrutin
uninominal majoritaire a deux tours, 61a&apos;rgissant seulement le cadre terri-
torial de I&apos;61ection en adoptant pour celle-ci des circonscriptions plus 6ten,
dues que les anciens arrondissements. Sous cette reserve le nouveau -scrutin

de circonscription* n&apos;est autre que Fancien et traditionnel -scrutin d&apos;arron-
dissement- frangais.

Quant au r6gime 6lectoral du S6nat, il reprend la base generale utilisee

pour la seconde chambre sous la Ive R6publique: dans le cadre departemen-
tal le colfte 6lectoral des senateurs comprend les deputes, les conseillers

gen6raux et les d6legues des conseils municipaux. Pour ce qui est de ces der-
niers, la loi s&apos;est efforc6e, dans les memes conditions et de la meme mani&amp;e

que pour 1&apos;election du Pr6sident de la R6publique, de corriger la surrepre-
sentation des petites communes rurales; la technique adoptee 6tant la meme,
la meme observation peut etre faite sur son resultat qui est de corriger par-
tiellement mais imparfaitement cette in6galite (v. supra, nos observations

sur le mode d&apos;61ection du President).
Si la structure du Parlement ne presente ainsi, en elle-meme, gu de

nouveaute, il en va tr6s differernment en ce qui concerne les pouvoirs respec-
tifs des deux chambres. 11 s&apos;agit d&apos;un retour au bicam6ralisme, mais, comme
on va le voir, d&apos;un bicam6ralisme comportant, au moins a un certain point
de vue, une signification assez particuli
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Retour au bicam6ralisme: Laissons de c6t6, pour Pinstant, la question des

pouvoirs de controle politique exerc6s par le S6nat; nous verrons plus loin

que, dans ce domaine meme, la Constitution&apos;de 1958 n&apos;exclut pas purement
et simplement, comme le faisait celle de 1946, les compkences senatoriales.

Mais c&apos;est surtout dans le domaine l6gislatif que se manifeste la revalori-

sation de la secondp chambre. On sait que la Constitution de 1946 ne don-

nait au Conseil de la Republique qu&apos;une compkence d--avis- en mati

IC&apos;gislative et que, si la r6vision constitutionnelle de 1954 avait, sur ce point,
modifi6 sensiblement les choses et retabli la possibilit6 des onavettes&gt;&gt;, elle

avait neanmoins continu6 de consacrer le principe du -dernier mot

I&apos;Assembl6e nationale-. La nouvelle %Constitution adopte sur ce point une

attitude sensiblement diff6rente: L&apos;article -45 dispose cet 6gard que &lt;&lt;tout

projet. ou proposition de loi est examin6 successivement dans les deux assem-

blees du Parlement en vue de Padoption d&apos;un&apos;texte identique&gt;&gt;. Si Pon s&apos;en

tenait U, ce serait le retour &apos;a Ngalite legislative des chambres et au bicame-

ralisme int6gral. Il n&apos;en est pas ainsi. Comme la Constitution de 1946, mais

sous une forme tres differente et par suite, on va le voir, avec un sens tr6

different, la nouvelle Constitution permet d&apos;empecher le Senat de bloquer
indefiniment la proc6dure et de s&apos;opposer ainsi irr6ductiblement Padoption
du texte: Au cas de desaccord entre les deux chambres, apres deux lectures

(une seule en cas d&apos;urgence), le premier ministre a la faculte de provoquer
la reunion dune commission mixte paritaire chargee de proposer un texte

sur les dispositions restant en discussion, texte qui peut etre sournis par le

gouvernement pour approbation au. deux chambres. Si Paccord ne peut se

faire, le gouvernement peut alors demander I&apos;Assemblee nationale de sta-

tuer definitivement.

C&apos;est cette procedure qui donne, on le voit, au bicam6ralisme r6tabli un

sens assez nouveau: En bref, on peut dire que le r6tablissement des pouvoirs
d&apos;opposition du Senat a la premiere chambre est surtout un moyen p o u r

I e g o u v e r n e m e n t I u i - m e m e de tenir en echec les textes vot6s

par I&apos;Assemblee nationale et desapprouv6s par le Senat. Comme on Pa

remarque en effet, toutes les interventions du gouvernement dans la proc6-
dure ci-dessus decrite sont pour lui de simples facultes; il est en fait le

mahre de la solution &apos;a donner au de&apos;saccord entre les chambres, pouvant

son gr6 soit donner a Popposition senatoriale une efficacit6 compkte en

s&apos;abstenant de r6unir la commission mixte, soit au contraire permettre
I&apos;Assemblee nationale d&apos;avoir le dernier mot en poussant la procedure jus-
qu&apos; son terme. En definitive le nouveau bicameralisme fran peut se

d6finir comme comportant la possibilit6 d&apos;une mise en echec de la volont6 de

I&apos;Assembl6e nationale, non pas par la seconde chambre comme dans le

- (I
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bicameralisme habituel, mais par Paction conjuguee de la seconde chambre
et du gouvernement.

2. Vorganisation interne et le fonctionnement du Parlement:
la rationalisation- du rigime parlementaire

La Constitution de 1958 contient un assez grand nombre de regles nou-

velles relatives a Porganisation interieuredes assemblees, a leur fonctionne-
ment, &apos;a leurs methodes de travail. D&apos;une mani&amp;e gene&apos;rale Pesprit de ces

innovations les rattache a la preoccupation, d6ja signalee, de prendre des

precautions contre certains abus et d6formations du regime parlementaire;
comme ces deformations provenaient des habitudes prises par les parlemen-

Ataires eux-memes, la Constitution impose ici aux assemblees des regles, sur

certains points assez strictes et qui leur laissent moins de liberte qu&apos;aupara-
vant dans la determination de leur regime interieur. Ces nouveautes n&apos;en
sont pas moins consid6rees, du point de vue technique, meme par le auteurs

qui sont loin de louer dans son ensemble le nouveau r6gime politique fran-
comme generalement heureuseS 24).

On a pu qualifier Pensemble de ces innovations de &lt;&lt;ration alisation- du
parlementarisme. On se bornera a rendre compte des plus importantes:

10 Si les assemblees continuent, comme par le passe, d&apos;etablir chacune
son propre r g I e rn e n t i n t e r i e u r, leur liberte cet 6gard est moin-
dre qu&apos;auparavant en ce sens que la Constitution elle-meme precise main-
tenant un assez grand nombre de regles d&apos;organisation interne et de fonc-
tionnement des assemblees, notarnment dans les domaines des commissions,
de Pordre du jour, des proc6dures de vote, etc., ainsi qp&apos;on le verra plus loin.
Par ailleurs, la Constitution a etabli la regle tout a fait nouvelle selon
laquelle le reglement de chaque chambre est soumis, avant d&apos;etre applique,
a

&apos; Pexamen du Conseil constitutionnel (v. infra) qui apprecie s&apos;il ne comporte
pas d&apos;infraction aux r6gles constitutionnelles et meme a Vesprit de la Cons-
titution (v. sur ce point la sentence rendue par le Conseil dans Faffaire des

-questions orales avec: d6bat- dont il sera rendu compte plus loin).
20 Les presidents des assemblees continuent d&apos;etre elus

respectivement par celles-ci, mais ils ne sont plus, comme sous la Ive Repu-
blique, renouvel6s chaque annee: Le president de I&apos;Assemblee nationale est

24) Voir p. ex. D u v e r g e r, Th6mis prkit6, notarnment p. 685: &lt;(Il ne suffit pas-,
6crit Pauteur, -d6voquer le souvenir des luttes lib6rales du XIXe siMe, de montrer que
la plupart des mesures 6dicties par la Constitution de 1958 sont celles-M merries contre

lesquelles les d6mocrates ont lutt6 sous Charles X, sous Louis-Philippe, sous Napol6on III,
pour qu&apos;elles soient, condarnnees absolument. La vie d&apos;un ttat du XXe siecle a des exigences
que la proc6dure parlernentaire de la IIIe et de la We R6publique ne satisfaisait point-.
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6lu pour la duree de la l6gislature; celui du S6nat est r6elu apr chaque
renouvellement partiel, c&apos;est4-dire tous les trois ans.

31, Le syst6me des c o m m i s s i o n s est profond6ment transform6.

L&apos;exp6rience frangaise des traditionnelles grandes commissions Permanentes
pouvait cet 6gard etre appr6ci6e de mankre diverse: D&apos;une part un certain

abus d&apos;intervention de ces organismes puissants 6tait depuis longtemps
d6nonce; on reprochait certains dentre eux d&apos;accaparer fr6quemment le

temps des ministres et de s&apos;arroger des droits de contr6le excessifs sur leur

gestion. Mais, d&apos;autre part, Pefficacit6 du travail en commissions, compar6
a une certaine lourdeur du m6canisme des seances pl6nieres des assembl6es,
avait. jUstifi6 une tendance tr6s nette utiliser de plus en plus syst6matique-
ment et rationnellement ces organes des assembl6es, a leur donner utilement

des comp6tences semi-16gislatives ou semi-financkres.
La nouvelle Constitution ne supprime pas les commissions permanentes

sp6cialis6es, mais, d&apos;une part, elle en r6duit le chiffre maximum i six, d&apos;autre

part, elle institue 6galement le syst inspir6 de la pratique britannique,
des commissions sp6ciales ad hoc, d6sign6es 6ventuellement chaque occa-

sion. Les premi6res, si elles sont r6duites en nombre, sont en revanche beau-

coup plus 6toff6es qu&apos;autrefois; le nombre de leurs membres va de 60 120,

ce qui en fait de v6ritables petites assembl6es. Les secondes sont form6es si

le gouvernement ou Passembl6e le demande; si cette demande n-&apos;est pas faite,
le projet ou proposition de loi est examin6 par la commission permanente

qui correspond son objet.
40 Le r6gime des s e s s i o n s des assembl6es porte d&apos;une mankre parti-

culi6rement accus6e la marque de la mefiance Ngard d&apos;une activit6 trop
envahissante du Parlement. La Constitution a en effet limit6 autant qu&apos;iI
6tait possible de le faire la dur6e des sessions. Elle pr6voit deux sessions ordi-

naires, Pune qui va du premier mardi d-octobre au troisi6me vendredi de

decembre, Pautre qui s-ouvre le dernier mardi d&apos;avril et ne peut durer plus
de trois mois. En d6finitive, le Parlement ne peut plus si6ger en session ordi-

naire que cinq mois et demi au maximum par an. Indiquons cependant que
les commissions parlementaires peuvent se r6unir dans les intersessions.

Quant aux sessions extraordinaires, il peut en etre provoque soit par la

demande du premier ministre, soit par celle de la majorit6 des membres de
I&apos;Assemblee nationale; mais, dans ce dernier cas, il faut que la session pr&amp;
c6dente soit clotur6e depuis au moins un mois et la session extraordinaire

ainsi convoquee ne peut durer plus de douze jours.
50 La Constitution limite 6galement dans des proportions notables la

libert6 des assembl6es dans la fixation de Po r d r e d u i o u r. Sans doute,
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Vordre du jour reste fixi en principe par I&apos;assembl6e elle-meme, sur la propo-
sition de la &lt;&lt;conf6rence des pr6sidents-. Mais la libert6 des assembl6es est ici
r6duite et pourrait m8me, a la limite, disparailtre pratiquement par I&apos;a r
nouvelle inscrite dans I&apos;article 48, selon laquelle &lt;d&apos;ordre du jour des&apos;assem-
Wes comporte, par priorit6 et dans lordre que le gouvernement a fix6, la
discussion des projets de lois d6posis par le gouvernement et des propositions
de lois accept6es par lui&gt;&gt;. Toutefois une s6ance par semaine est r6serv6e par
priorit6 aux questions des membres du gouvernement et aux r6ponses du

gouvernement.

60 Pour remMier Pabus flagrant des votes par procuration, devenus
courants sous les r6gimes pr6c6dents et qui constituaient Pun des aspects et

l&apos;un des instruments du -rigime des partis&gt;,, la Constitution de 1958 renforce

cgnsid6rablement Pexigence du v o t e p e r s o n n e I des parlementaires.
D6jh la fin de la IV, R6publique, le vote personnel avait k6 rendu obli-

gatoire dans les scrutins les plus importants (pr6sentation du gouvernement,
votes de d6fiance et de censure). D6sormais le vote par d6l6gation n&apos;est plus
possible que dans des cas limitativement 6num&amp;&amp; (maladi6, mission, parti-
cipation aux travaux d&apos;une assembl6e internationale, absence de la m6tropole
en cas de session extraordinaire) et aucun parlementaire ne peut recevoir

plus d&apos;une d6l6gation de vote.

70 Uncertain nombre d&apos;autres innovations, int6ressant la technique du
fonctionnement des assembl6es, concernent 1&apos;exercice par elles de leur fonc-

tion 16gislAtive ou de leur fonction de contr6le politique du gouvernement;
i ce titre, on en rendra compte dans le paragraphe suivant, en analysant les
attributions du Parlement.

3. Les attributions du Parlement: Les precautions contre la tentation

du rigime d&apos;assemblee

Dans la nouvelle Constitution frangaise le Parlement conserve d&apos;une
maniire g6n6rale- Pessentiel de ses fonctions normales en r6gime parlemen-
taire.: dans Pordre Ugislatif, il vote la loi; dans l&apos;ordre financier, il adopte
le budget; dans le domaine du contr6le politique, le gouvernement est res-

ponsable devant lui.
Mais l&apos;am6nagement concret de ces principes fondamentaux comporte

diverses s6ries de pr6cautions dont Pinventaire va nous permettre d-aper-
cevoir les traits originaux,dans ces domaines, du rkime actuel.

a) Les innovations aPporties J 1&apos;exercice de h% fonction ligislative

&lt;&lt;La loi est vot6e par le -Parlement*. Cette disposition, qui constitue

Yarticle 34, al. 1, de la Constitution, en meme temps qu&apos;elle consacre le
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ritablissement du bicamiralisme (&lt;4L&quot;Assemblie nationale vote seule la loi)
disait au contraire dans une formule cQbre Particle 13 de la Constitution

de 1946) marque bien que le pouvoir 16gislatif appartient toujours au Par-

lement. Pourtant ce pouvoir se trouve, entre ses mains, limiti i plusieurs
6gards:

Il est d&apos;abord limit6 par le principe, d6j 6tudi6, selon lequel la loi ne

peut appr6hender que certaines matiires; nous avons m8me dit,. qu&apos;en un

certain sens ce principe pouvait 8tre interpr6t6 comme partageant en r6alt6

entre Parlement et gouvernement 1&apos;exercice de la fonction 16gislative.
Il est ensuite limit6 par la facult6 donn6e au Prisident de la Ripublique,

dans certaines conditions d6j 6tudi6es igalement, de soumettre certains pro-

jets de lois au referendum et de faire ainsi voter la loi, non par le Parlement,
mais 4irectement par le peuple lui-m8me.

Enfin il est limit6 par les divers moyens d&apos;action que la Constitution

donne, au gouvernement dans Nlaboration m8me des lois formelles. C&apos;est

cette intervention du gouvernement dans la fonction ligislative qu&apos;il nous
faut dicrire ici; elle comporte d&apos;importantes innovations:

I
* Les innovations concernent d&apos;abord P i n i t i a t i v e des lois. Certes,

cette initiative appartient, selon les r6gles traditionnelles, aux membres du
Parlement concurremment avec le gouvernement. On notera cependant que,
confirmant et 6tendant une tendance qui s&apos;affirmait d6ji sous le r6gime ant6-

rieur, la Constitution de 1958 interdit aux parlementaires de diposer des

propositions de loi ou des amendements qui auraient pour cons6quence une

diminution de recettes ou une augmentation de UPenses. Sous r6serve de

cette r particuUre Pinitiative des d6penses, les d6put6s et s6nateurs

conservent, au m8me titre que te gouvernement, Pinitiative des lois.

Mais voici des innovations: La plus notable est certaintment celle qui
donne au. gouvernement, I d6faut de monopole&apos;-de Pinitiative, la p r i o, -

r i t 6 de la discussion de son projet; nous avons d vu en effet que Pordre
du jour des assembl6es.,;omporte, par priorit6 et dans Pordre que le gouver-
nement a fix6, la discussion des projets d6pos6s par le gouvernement et des

propositions de loi accept6es par lui. C&apos;est-Wire que pratiquement le gou-
vernement peut s&apos;assurer la-maltrise complite de Pinitiative ligislative.

Une seconde innovation vise i rem6dier I la d6figuration des projets de
loi par suite de Pintervention des commissions dans leur examen et de la

substitution, comme base de discussion devant les assernbi6es, du projet modi-
U au projet initial; cette substitution devient impossible car d6sormais la

discussion des projets de lois porte, devant la premi assembl6e saisie, sur

le ((texte pr6sent6 par le gouvernementw (art. 42).
20 C&apos;est 6galement un accroissement du-r6le reconnu au gouvernement

/I
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qui marque la phase dela discussion et du vote de la loi; A

s&apos;y manifeste de trois mani
En premier lieu, il concerne le mecanisme des amendements, propos6s par

les parlementaires; un parall6lisme frappant apparalit ici -avec ce qui a 6t6

dit plus haut au sujet de Iinitiative des propositions de lois, parall6lisme qui
du reste ne saurait surprendre puisque le droit d&apos;amendement n&apos;est en somme

qu&quot;un second droit d&apos;initiative. Aux termes de I&apos;article 44, al. 3, au cours

de la discussion d&apos;un texte, le gouvernement peut exigcr que I&apos;assemblee
saisie se prononce par un seul vote sur tout ou partie du texte en discussion

en ne retenant que les amendements proposes ou accept6s par le gouverne-
ment. Par cette voie le gouvernement reste donc maltre de 1&apos;examen des

amendements en meme temps qu&apos;iI peut ecarter la r6gle de la discussion et

du vote par articles.
En second lieu, I&apos;accroissement du r6le reconnu au gouvernement appa-

raft dans le d6roulement du dialogue entre les deux chambres; on se conten-

tera de renvoyer sur ce sujet A ce qui a 6t6 dit plus haut des pouvoirs (qui
sont, rappelons-le, des facult6s) donn6s au gouvernement dans le reglement
des d6saccords entre les assembl6es.

Enfin, en troisi6me lieu, et il s-agit ici de l&apos;innovation sans doute la plus
spectaculaire, I&apos;article 49, al. 3, dispose que le premier ministre peut, apr
d6lib6ration du Conseil des ministres, engager la responsabilite du _gouver-
nement devant l&apos;Assembl6e nationale sur le vote d&apos;un texte; dans ce cas, le

texte est consid6r6 comme adopt6, sauf si une motion de censure, deposee
dans les vingt-quatre heures qui suivent, est vot6e. Indiquons tout de suite

que ce syst n&apos;a pas 6t6 invent6 par les auteurs de la Constitution; il avait

6t6 envisag6 et pr6conis6 par certains, la fin de la IV&apos; R6publique, comme
un moyen de r6duire les causes de l&apos;instabilit6 minist6rielle et meme adopt6
en premi6re lecture par I&apos;Assembl6e nationale, le 22 mars 1958, lors de la

discussion du projet de r6visio4 constitutionnelle. Il n&apos;en convient pas moins
de souligner son caract6re profond6ment novateur: Il permet, par le jeu de
la question de confiance, de faire consid6rer comme adoptees par I&apos;Assem-
We nationale des lois qui en realit6 n&apos;auront pas 6te reellement vot6es par
elle (d&apos;autant plus que, comme on le verra, plus loin, seuls sont recens6s les

votes favorables la motion de censure).
Pour en terminer avec la fonction legislative, il convient de signaler une

autre innovation de la Constitution de 1958, savoir la distinction tout &apos;a

fait nouvelle des lois ordinaires et des I o i s o r g a n i q u e s. Ces der-

ni&amp;es sont des lois qui comportent une procedure d&apos;adoption particuUre,
assortie de plus d&apos;exigences que I&apos;adoption des lois ordinaires: le delai entre.

le d6pOt du projet et sa discussion par la premi6re assemblee saisie est de
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quinze jours; au cas de d6saccord entre les deux chambres, Popposition du
Senat ne peut etre surmontee (selon la procedure d6crite plus haut) que par
un vote de IAssemblee nationale la majorite absolue de ses membres; si la
loi organique touche au S6nat, elle ne peut etre adopt6e sans un vote favo-
rable de celui-ci; enfin la loi organique est toujours soumise au Conseil consti-

tutionnel pour examen de sa conformite a la Constitution (v. infra). Quant
a la question de savoir quelles lois ont la nature de lois organiques, elle n&apos;est

pas resolue par voie de definition, mais par voie d&apos;6numeration: Sont lois

organiques celles que la Constitution declare telles; ce sont, d&apos;une maniere

6nerale, des lois relatives a lorganisation des pouvoirs publics.

b) Les innovations apport d 1&apos;exercice des attributions financi

Sans revenir sur Finnovation, deja exposee, relative &apos;a l&apos;initiative des

depenses (interdiction de l&apos;initiative parlementaire), on doit surtout s&apos;arreter

ici aux attributions du Parlement dans I&apos;adoption du budget.
Dans la Constitution de 1958 le budget demeure une loi, la loi de finances,

et cette loi demeure naturellement soumise au vote du Parlement. &lt;Le Par-

lement-, dit Particle 47, &lt;,vote les projets de loi de finances dans les condi-
tions prevues par une loi organique-.

Cette loi organique est intervenue; c&apos;est Vordonnance du 2 janvier 1959

-portant loi organique relative aux lois de finances-.

Depuis deja longtemps des efforts avaient 6te faits pour rem6dier au prin-
cipal defaut de la procedure budgetaire fran a savoir le retard dans le
vote du budget en consequence des lenteurs de la procedure. Sous la
IVe Republique un texte tres important avait d6ja 6te 6dicte, le decret du
19 juin 1956, qui avait profond6ment transform6 les regles -budg6taires.

La Constitution de 1958 et l&apos;ordonnance organique de 1959 confirment
d&apos;abord tr largement les regles issues du d6cret de 1956, en particulier en

ce qui concerne la restriction de la specialite budgetaire: vote par minist
et titres, la repartition par chapitres etant oper6e par le gouvernement lui-

A

meme au moyen de d6crets.
L&apos;ordonnance organique r6duit meme davantage encore la sp6cialite bud-

getaire; car le vote par titres et minist6res n&apos;a lieu d6sormais que pour les
&lt;&lt;autorisations nouvelles&gt;&gt;: pour les &lt;&lt;services votes- (reconduction des cre-

dits de 1&apos;exercice precedent), le Parlement 6met un vote unique et global.
A ces innovations deJI acquises, qui entralinaient une diminution des pou-

voirs du Parlement et un role beaucoup plus developpe du gouvernement et

specialement du Ministre des finances, les textes nouveaux ajoutent des regles
encore plus 6nergiques en vue d&apos;assurer l&apos;adoption sans retard de la loi de

35 Z. ausl. 6ff. R. u. VR., Bd. 20/3-4
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finances; ces r6gles concernent la fois Phypothise de retards dus aux assem.-

blees et de retards dus au gouvernement lui-mgme:

Le projet de loi de finances devant etre d6pos6 par le gouvernement
Fouverture de la premi&amp;e session ordinaire (c-est- le premier mardi

d&apos;octobre), I&apos;Assernbl6e nationale doit statuer en premi6re lecture dans le
d6lai de quarante jours et le Senat dans les quinze jours suivants. Faute par
chacune des assembl6es de respecter ces d6lais le gouvernement peut, 1&apos;expi-
ration de chacun d&apos;eux, saisir Pautre assembl6e. Mais surtout, si le Parlement

ne s&apos;est pas prononc6 dans les 70 jours sur le projet de loi de finances, le

gouvernement peut mettre celui-ci en application par voie d&apos;ordonnance.
Par ailleurs des dispositions concernent 6galement le cas de retard du

gouvernernent lui-meme dans le d6p6t du projet de loi. Si, par suite de ceg

retard, le budget n&apos;a pu etre vot6 en temps utile, le gouvernement peut
demander au Parlement un vote s6par6 sur la premi6re partie du budget
(qui est la partie oU&apos; est d6termin6, par grandes cat6gories de d6penses, 1&apos;6qui-
libre global d6velopp6 dans la seconde partie); si cette proc6dure n&quot;aboutit

pas, le gouvernement peut aussi proposer I I-Assembl6e nationale un projet
special pour continuer percevoir les imp6t.s. Uune et Pautre de ces proc6-
dures permettent au gouvernement d&apos;ouvrir par d6crets les cr6dits se rap-
portant aux &lt;&lt;services vot6s&gt;&gt; (c&apos;est4-dire aux services d6ja existants) dans
la limite. des cr6dits pr6vus au projet de budget.

c) Les innovations apporties d 1&apos;exercice du contrdle politique du Gouvernement

&lt;&lt;Le gouvernement-, dit Particle 20 de la Constitution, &lt;&lt;est responsable
devant le Parlement-.

Cette disposition confirme le maintien, sous la Ve R6publique, du r6gime
parlementaire et des droits politiques du Parlement. Ne limitant pas ces

droits a la seule Assemblee nationale, il paralit meme les 6tendre par rapport
I

a ce qu&apos;ils etaient dans le r6gime pr6cedent; on cherchera, plus loin pr6ciser
la port6e de cette extension.

Si le principe meme de la responsabilit6 politique du gouvernement est

ainsi clairement consacre, il reste se demander dans quelle mesure la nou-

velle Constitution confirme ou modifie les r6gles de mise en jeu de cette

responsabilite telles que les regimes pr6c6dents les avaient d6gag6e&apos;S.
On sait que, dans ce domaine, la Constitution de 1946 avait entendu

r6aliser une conception tout a fait diff6rente de celle de la Me R6publique:
Alors que, sous la Jjje Republique, la proc6dure de mise en jeu de la respon-
sabilite minist6rielle n&apos;6tait pas organis6e et se trouvait ainsi laiss6e a la
discretion des assernblees elles-memes, la Constitution de 1946, attribuant
cette circonstance une grande part dans les raisons de 1&quot;instabilit6 minist6-
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rielle, avait au contraire strictement reglement6 et rationalis6 la mise en jeu
de la responsabilite politique, limitant rigoureusement a deux proc6dures,
celle de !a motion de censure et celle de la question de confiance, les m6ca-

nismes susceptibles de conduire a la demission obligatoire du gouvernement
et reglementant strictement ces deux mecanismes. On sait aussi que les espoirs
plac6s par les Constituants dans cette r6glementation avaient &amp;6 compl&amp;
tement *us.

S&apos;inspirant de ces experiences, la nouvelle Constitution a conserv6 du

systeme de 1946 Pidee meme d&apos;unerdes procedures de mise

en jeu de la responsabilit6 politique, mais a profond6ment modifi6 ce-rtains

aspects de cette reglementation:
10 La Constitution de 1958 conserve les deux procedures de la motion de

censure et de la question de confiance (bien que cette derni6re expression ne

figure plus dans le texte); art. 49, al. 2 et 3.

20 La Constitution de 1958 modifie certaines r6gles de ces deux proce-

dures.
En ce qui concerne la motion de censure, il demeure exige, pour que la

motion soit adoptee et entraine ainsi la chute du gouvernement, qu&apos;elle soit

vot6e par la majorit6 des membres composant l&apos;Assemblee nationale. Et par

ailleurs seuls sont recenses les votes favorables I la motion de censure (ce qui
revient a assimiler les abstentions a des votes favorables au Gouvernement);
on verra un peu plus loin Pincidence capitale de ce -d6tail- dans le jeu de

la seconde procedure, celle de la question de confiance. Quant aux autres

r de la motion de censure, les changenients ne sont pas fondamentaux.

Ils visent seulement a rendre plus limit6 Pusage de la motion de censure. On

notera ainsi que la motion n&apos;est recevable que si elle est signee par un dixi6me

au moins des membres de l&apos;Assemblee nationale (condition qui n&apos;existait pas
dans la Constitution prec6dente), que le vote ne peut avoir lieu que quarante-
huit heures; apres le dep8t (au lieu d&apos;un jour franc comme sous la Ive R6pu-
blique), enfin et surtout que, si la motion de censure est rejett6e, ses signa-
taires ne peuvent en proposer une nouvelle au cours de la meme session

(r6gle tout fait nouvelle).
Mais cest surtout le m6canisme de la question de confiance qui connatit

un changement radical. La raison essentielle de I&apos;echec des r de 1946

avait 6t6 le fait que, lorsque I&apos;Assembl6e nationale rejettait a la majorit6
simple un texte sur lequel le gouvernement avait pose la question de

confiance, celui-ci n&apos;etait pas constitutionnellement renvers6, mais, n&apos;ayant
pas obtenu Padoption d&apos;une mesure que, par d6finition, il consid6rait comme
n6cessaire a son action, se retirait volontairement du pouvoir. Cest pour

parer A cette situation que la Constitution de 1958 a adopt6 uner capi-
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tale, a laquelle nous avons d6j fait Lorsque le premier ministre,
apres delib6ration du Conseil des ministres, engage la responsabilit6 du gou-
vernement devant I&apos;Assembi6e nationale sur le vote d&apos;un texte, celuki est

considere comme adopte, sauf si une motion de censure, &amp;pos6e dans les

vingt-quatre heures qui suivent, est votee. Cette innovation radicale empe-
che ainsi les d6putes de dissocier la confiance au gouvernement et le vote

meme du projet de loi. Il n&apos;en reste pas moins, comme on Fa d6jI soulign6,
qu&apos;elle peut aboutir faire -consid6rer comme adopt6es- des lois qui, en

r6alite, auraient pu recueillir plus de voix hostiles que de voix favorables.

30 En outre des deux procedures ci-dessus analys6es, la Constitution,
art. 49, al. jer, prevoit que le premier ministre, apres deliberation du Conseil
des ministres, engage devant I&apos;Assemblee nationale la responsabilit6 du gou-
vernement sur son programme ou sur une d6claration de

politique g6n6rale.
La Constitution autorise ainsi le gouvernement (et, peut-on dire, l&apos;y invite

en realite) s&apos;assurer de temps &apos;a autre (et d&apos;abord au moment de son entr6e
en fonction) de I&apos;appui de la majorite parlementaire 25) Le r6gime parlemen-
taire repose, on le sait, sur cette confiance et Pon peut dire que la disposition
en question est celle oU&apos; le texte constitutionnel manifeste le plus clairement
sa volont6 de consacrer ce mode de gouvernement. On notera du reste, et

dans le meme sens, qu&apos;ici, la difference de ce qui est prevu. dans le cas de la
motion de censure, la simple majorit6 des votants si elle est hostile au gou-
vernement, suffira le renverser.

41, On peut se demander si une autre innovation (qui serait d&apos;impor-
tance) de la nouvelle Constitution n&apos;est pas la reconnaissance d-une respon-
sabilite politique du gouvernement devant le S6nat. Comme nous Favons dit

plus haut, Particle 20, al. 3, indique que le gouvernement est responsable
--devant le Parlemento. De mani plus pr6cise, Particle 49, al. 4, dispose
que -le premier ministre a la facult6 de demander au S6nat I&apos;approbation
d&apos;une d6claration de politique g6n6rale-. Mais, par ailleurs, il r6sulte de
Particle 50 que la d6mission du gouvernement n&apos;est entralinee que par le vote,

par I&apos;Assembl6e nationale, d&apos;une motion de censure ou d&apos;une desapprobation
du programme ou dune declaration de politique g6nerale du gouvernement.

25 En ce qui concerne Vattitude du Gouvernement au moment de son entr6e en fonc-
tion (restauration de la vieille et classique prisentation du nouveau rninist devant la

Chambre), M. Michel Debr6, au lendemain de sa d6signation comme Premier Ministre, s&apos;est

exprime ainsi: -Le Gouvernement, dit notre nouvelle Constitution, est nomm6 par le Pr6-
sident de la R6publique, et un autre article le charge 6ventuellement de mettre en cause sa

responsabilite la suite de 1&apos;expos6 de son programme. Il n&apos;est pas dit express6ment qu&apos;il
doit le faire d sa nomination, mais Vesprit de la Constitution est clair et nous entendons
I&apos;appliquer-.
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Cette disposition est trop pr6cise pour que Pon puisse reconnaltre au S6nat
une v6ritable comp6tence juridique de mise en jeu de la responsabilit6 poli-
tique du gouvernement, assortie du droit de renverser celui-ci.

50 En dehors des procedures de mise en jeu de la responsabilite politique,
le Parlement, dans sa mission de controle de Paction du gouvernement, conti-

nue de disposer des moyens dinformations habituels en regime parlemen-
taire, a savoir les commissions d&apos;enquete et les questions orales ou ecrites.

La nouvelle Constitution manifeste le desir de donner aux -questions&gt;&gt; une

place importante dans la vie parlementaire en leur reservant une seance par
semaine (art. 48). Les assemblees, en particulier I&apos;Assemblee nationale, ont

tout de suite manifeste le desir de rencherir sur cette tendance, sinon d&apos;en
alt6rer le sens, en ressuscitant par cette voie la vieille pratique des interpella-
tions, tres courante sous la HIc Republique et abandonnee en 1946. Dans son

reglement provisoire de janvier 1959 YAssemblee nationale avait pr6vu deux

categories de questions orales, Pune &lt;&lt;sans debat&gt;&gt;, Fautre -avec debat- abou-
tissant au vote d&apos;une resolution. Cette restauration indirecte de Pinterpel-
lation netait-elle pas contraire a Pesprit de la Constitution? Ne tendait-elle

I

pas a cr6er en fait, a cote des procedures constitutionnelles de mise en jeu de
la responsabilite du gouvernement, une autre procedure laterale et en meme

temps A donner aux assemblees un moyen de faire pression sur le gouver-
nement pour Pamener, en dehors de la procedure legislative, adopter ou

au contraire a abroger des textes (voire des textes portant sur des &lt;&lt;mati6res
r6glementaires-)? Cette &lt;&lt;querelle de la question orale avec debat- prit rapi-
dement une tournure aigu le Gouvernement prenant fermement position
contre les pretentions des assemblees et donna lieu a de vives controverseS 26).
Appele a en connaltre a Poccasion de 1&apos;examen des reglements definitifs des

assemblees, le Conseil constitutionnel a condamne, comme contraire Pesprit
de la Constitution, le vote de propositions de resolution a Pissue de la pro-
c6dure des questions.

VI. Les autres organes institues par la Constitution de 1958

Nous nous bornerons a donner quelques indications sommaires sur les
autres organes institues par la Constitution.

26) Ces controverses se d6velopperent en dehors du sein meme des assembl6es. V. notarn-

rtient les articles, en sens oppos6, de M. G. V e d e I La pratique des ordres du jour (Le
Monde du 7 mai 1959) et de A L. T e r r e n o i r e, L&apos;article 57 ou la gu6rilla du Ven-
dredi (id. 14 mai). Cf. G. V e d e I (Les Cours de droit, pr6citi, p. 955 et s.).
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1. Le Conseil constitutionnel

Dans le nouveau regime politique frangais, le Conseil constitutionnel,
auquel est consacr6 le-Titre VII, occupe une place importante et remplit du

reste plusieurs fonctions.
Il est compose des anciens presidents de la Republique qui en font partie

de droit et vie et de neuf membres d6signes pour neuf ans (avec renouvel-
lement par tiers du Conseil tous les trois ans) a raison de trois membres nom-
m&amp; par le President de la Republique, trois par le Pr6sident de I&apos;Assembl6e

nationale, trois par le PrLident du S6nat.
Ses attributions portent d&apos;abord sur le controle des op6rations electorales

les plus importantes: 6lections du President de la Republique, des d6put6s
et des senateurs, op6rations de referendum. Cette institution, nouvelle en

France, dune juridiction comp6tente en mati6re d&apos;61ections politiques, fait

donc disparaltre le regime des verifications de pouvoirs par les assembl6es.
La seconde grande tache du Conseil consiste dans Pexamen de la r6gula-

rite de divers *textes:

Lesr des assembl6es, comme on I&apos;a d6ja vu, lui sont souMis

avant leur entree en application.
Il peut etre 6galement saisi par le President de la Republique, le premier

ministre ou les pr6sidents des assemblees de la question de savoir si un enga-

gement international ne contient pas de clause contraire a la Constitution

(auquel cas Pautorisation de ratifier ou approuver Pengagement ne peut
intervenir quapres la r6vision de la Constitution).

Mais la fonction la plus caract6ristique du Conseil est 1examen de la

constitutionnaliti des lois votees par le Parlement. Cette organisation d&apos;un

contrOle de la constitutionnalite des lois est certainement faite dune mani&amp;e

plus claire que celle qui avait et6 prevue, selon des regles bizarres et.6qui-
voques, par la Constitution de 1946 (Comite constitutionnel). Ici, la Consti&apos;-

tution pr6cise bien qu&apos;une disposition declaree inconstitutionnelle par le

Conseil one peut etre promulgu6e ni mise en application- (art. 62). Quant
a la saisine du Conseil, elle est faite par le President de la Republique, le pre-
mier ministre ou les presidents de chacune des deux chambres; mais, comme
on I&apos;a vu, les lois organiques sont obligatoirement sournises au Conseil avant

leur promulgation.

2. Le Conseil superieur de la magistrature

Le Conseil superieur de la mag.istrature n&apos;est pas une cr6ation de la

Constitution de 1958, mais de celle de 1946, qui avait cherch6 &apos;a renforcer
considerablement en France I&apos;autorit6 et Pindependance du pouvoir jpdi-
ciaire. Dans cette entreprise, le Conseil sup6rieur, compose en partie de
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magistrats Mus par leurs pairs et detenant pratiquement le pouvoir de d6ci-
sion en mati de nomination et d&apos;avancement des juges, 6tait consid6r6
comme devant jouer un role important.

Le nouveau Conseil superieur a une signification similaire, mais un role
amoindri: il ne fait plus de propositions que pour les nominations des magis-
trats de la Cour de cassation et des premiers presidents de Cour d&apos;appel;
pour les autres magistrats, il 6met seulement un avis. Par ailleurs, tous ses

membres sont d6sormais designes par le Pr6sident de la Republique.
En r6alit6, c&apos;est surtout sur la tr importante reforme de Porganisation

judiciaire et du statut de la magistrature que le nouveau regime a fait porter
son effort dans ce doMaine.

3. Le Conseil 6conomiqme et social

Il s&apos;agit egalement d&apos;une institution deja existante d&apos;abord sous le nom
de Conseil national 6conomique (sous la Me R6publique), puis de Conseil

6conomique (sous la JVe) Toujours compose de representants des principales
activites du pays, il demeure un Conseil du gouvernement et du Parlement
sur les questions 6conomiques et sociales. Son statut est marque par une plus
grande ind6pendance I-6gard du fonctionnement du Parlement.

4. La Haute Cour de justice

LA encore, il ne s&apos;agit pas d&apos;une innovation de la Constitution de 1958,
mais d&apos;un prolongement, avec diverses modifications, dune institution que
les regimes pr6cedents connaissaient deja et qui demeure charg6e de juger le
Pr6sident de la Republique en cas de haute trahison et les ministres pour les
crimes et d6lits commis dans 1exercice de leurs fonctions et pour complots
contre la sU^ret6 de 11tat. La Cour est composee de deputes et de senateurs,

Mus en nombre 6gal par les deux assembl6es.

VIL La Constitution de 1958 et les relations internationales

Le Titre VI de la Constitution est consacre aux -traiteS et accords inter-

nationaux,,. Il contient, dans ce domaine, plusieurs innovations qui m6ritent
d&apos;etre releveeS27) :

10 Une premi innovation concerne la distinction, tres nettement faite

par la Constitution, entre les traites et les simples accords internationaux. Il

27) V. notarnment sur la question les itudes pr6cit6es de M. Nguyen Q u o c D i n h
La Constitution de 1958 et le droit international (Revue du droit public, 1959, p. 515) et

C o c a t r e - Z i I g i e n Constitution de 1958, droit international, relations ext6rieures
et politique 6trang6re (Annuaire frangais de droit international, 1958).
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y a la desormais deux sortes de conventions internationales bien distinctes
du point de vue de la technique constitutionnelle interne fran Il

convient d&apos;ajouter que la seconde categorie, celle des &lt;accords internatio-

naux-, ne semble pas coincider exactement avec celle, deia&apos; connue depuis
longtemps, des -accords en forme simplifiee-; ces derniers en effet sont defi-

nitifs des la signature alors que, comme on va le voir, les nouveaux &lt;&lt;accords

internationaux- doivent etre approuves.

20 En ce qui concerne les procedures d&apos;elaboration, la Constitution pre-
voit precisement des regles differentes pour les deux categories ci-dessus

indiquees:
Pour ce qui est des traites, c&apos;est le President de la Republique qui les.

n e g o c i e et les r a t i f i e. En ce qui concerne la ratification, il s&apos;agit
d&apos;une competence du Chef de ITtat absolument traditionnelle. 11 n&apos;en va

pas tout a fait de meme de la negociation: La Constitution de 1875 disposait
que le President de la Republique negocie et ratifie les traites, mais, dans la

pratique de la Ille Republique, Papplication des regles du regime parlemen-
taire interpretees dans le sens habituel de Pef du Chef de IT-tat

.1avait affecte son role reel dans la negociation des traites de la meme maniere

et dans, le meme sens que son role dans les autres domaines. La Constitution
fde 1946 avait, elle-meme, consacre cet effacement du Chef de I&apos;ttat en Pre-

cisant que le Pr6sident de la Republique etait seulement -tenu informe des

negociations internationales&gt;&gt;. L&apos;article 52, al. 1, de la nouvelle Constitution

reprend exactement la formule de 1875, mais il s&apos;agit en realite beaucoup
PIus que d&apos;un retour au regime de la Jjje Republique etant donne ce que

nous avons dit plus haut sur les pouvoirs effectifs du President dans la nou-

velle Constitution; la negociation des traites ne semble plus devoir etre

necessairement une competence purement nominale et theorique du Chef de
IT-tat et nous avons d6ja signale a ce sujet Paction personnelle menee par le

general de Gaulle dans les relations international es.

Quant aux -accords internationaux-, la procedure de leur elaboration est

differente: Le President de la Republique est seulement ici vtenu informe de

toute negociation tendant a leur conclusion-. Par ailleurs, ces accords ne sont

pas &lt;&lt;ratifies-, mais &lt;. La Constitution ne dit pas par qui doit
A

etre faite cette approbation;. on peut penser qu&apos;elle peut etre indifferemment

le fait du Pr6sident de la Republique ou du premier ministre.

Par ailleurs, reprenant des regles anterieures, la Constitution enumere un

certain nombre de trait6s ou d&apos;accords (traites de paix, de commerce, trait6s

modifiant des dispositions de nature legislative, etc.) qui ne peuvent etre

ratifies ou approuves qu&apos;en vertu dune loi. Elle ajoute que nulle cession,
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nul echange, nulle adjonction de territoire n&apos;est valable sans le consentement
des populations interess4es.

30 Une autre innovation de la Constitution est I&apos;am6nagement d-&apos;un
controle de la constitutionnalite des traites. Il y a la une competence du
Conseil constitutionnel que nous avons deja signal6e: Si le Conseil constitu-
tionnel, saisi par le President de la Republique, le premier ministre ou le
president de lune ou Pautre assemblee, a declar6 qu&apos;un engagement inter-
national comporte une clause contraire la Constitution, Pautorisation de
le ratifier ou de Papprouver ne peut intervenir qu`apr la reyision de la
Constitution.

40 Enfin, il y a lieu de signaler la confirmation, mais assortie dune in-
novation notable, du principe de la sup6riorite du trait6 sur la loi: L&apos;arti-
cle 55 de la Constitution proclame en effet, comme le faisait la Constitution
de 1946, que oles trait6s ou accords r6guli ratifies ou approuv6s ont,
des leur publication, une autorite superieure a celle des lois-, mais il ajoute
aussit0t: -sous reserve, pour chaque accord ou trait6, de son application par
Pautre partie-.

VIII. La procedure de revision de la Constitution

L&apos;article 89 prevoit une procedure de revision d&apos;une conception assez

nouvelle en France, procedure susceptible d&apos;etre d6clanchee soit par l&apos;initia-
tive du President de la Republique sur proposition du premier ministre, soit

par Pinitiative des membres du Parlement.
Le trait original de la procedure est son dedoublement. Larticle 89 pr6-

voit en effet deux procedures possibles:
La premi - qui doit etre normalement suivie - consiste dans le vote

par les chambres complete par le referendum: Le projet ou la proposition de
revision doit etre vote par les deux assembl6es en termes identiques, la revi-
sion devenant definitive apres avoir ete approuvee par referendum. On
notera qu-ici les deux chambres sont placees sur un pied Tegalite.

La seconde proc6dure consiste dans le vote du projet de revision par le
Parlement reuni en Congr sans qu&apos;il y ait lieu alors a referendum; dans
ce cas, le projet doit etre adopte a la majorit6 des trois cinqui des suffra-
ges exprimeS 28).

C&apos;est du President de la R6publique que d6pend le choix entre les deux

28) I:alinh 3 de Particle 89 qui d6crit cette seconde procidure est du reste r6dig6 en

termes assez 6quivoques qui laissent place, sur certains points, a plusieurs interpr6tations
possibles; v. notarnment I ce sujet, M. D u v e r g e r, Th6mis pricitS, p. 628.
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procedures; c&apos;est en effet lui qui decide 6ventuellement de soumettre le pro-
jet au Parlement r6uni en Congres au lieu de laisser se poursuivre la proc&amp;
dure normale avec referendum 19).

IX. Qualification du regime politique de la Ve Republique

Tel qu-&apos;il apparaft a la lecture du texte constitutionnel, le regime poli-
tique adopte en 1958 rentre difficilement, au moins d&apos;une mani&amp;e compkte,
dans le cadre de Pune quelconque des categories selon lesquelles on a pris
Phabitude de classer les syst6mes de gouvernement. Aussi cette question de
la qualification du nouveau regime politique frangais a-t-elle et6 d6j tr
discutee et des opinions tr diverses ont-elles 6t6 emises tant sur la port6e
des innovations introduites que sur leur signification r6elle:

Quant a leur portee, alors que certains inclinent la minimiser et vont

jusquI napercevoir dans les changements adoptes qu&apos;une sorte de replatrage
de vieilles institutions 30), d&apos;autres au contraire estiment que la Ve Mppbli-
que constitue un r6gime politique absolument in6dit, pratiquement impos-
sible assimiler a des types habituelS 31)

Quant a la signification des innovations, elle a 6te egalement interpretee
en des sens tr divers, ainsi qu&apos;en temoigne la variet6 des appellations pro-

posees pour les qualifier. Certains des promoteurs de la nouvelle Constitution

ont insiste sur le retablissement de Nquilibre des pouvoirs et, travers lui,
sur le r6tablissement des r du regime parlementaire &lt;&lt;authentique&gt;&gt;; ils
caracterisent ainsi la nouvelle Constitution comme etant une restauration du
vrai regime parlementaire, depuis longtemps degrade en France 32 D&apos;autres

juristes apergoivent le trait sp6cifique du nouveau regime dans le rapproche-
ment avec les vieux syst de la Restauration et de juillet 1830; pour eux,

29) Signalons que le Titre XII de la Constitution, relatif I la CommunautS ne peut etre

rivis6 que par une proc6dure sp6ciale, diff6rente de celles decrites au texte et comportant
vote I la fois par le Parlement de la Ripublique et par le Senat de la Communaute.

30) M. D u v e r g e r etude pr6cit6e dans le num6ro special de la Revue frangaise de
science politique, p. 103: wPas plus quen 1945, on n&apos;a voulu faire en 1958 une vsritable
rivolution. On a r6nov6 11difice: raval6 la fagade, agrandi une aile, rapetiss6 l1autre,
chang la disposition int6rieure des pi&amp;es, refait les peintures, transform6 les communs. On
n&apos;a pas voulu le jeter bas, pour le reconstruire suivant une architecture diffirente.-

31) En ce sens notamment les 6tudes pricit6es de M. B u r d e a u dans le num6ro spe-
cial de la Revue frangaise de science politique et de M. B a s t i d dans la Revue inter-
nationale de droit compar6.

32) M. Michel D e b r 6 a particuli&amp;ement insist6, au moment de Phlaboration de la

Constitution, sur I&apos;We que celle-ci 6tait destin6e I 4,restaurer un regime parlementaireclas-
sique-. Cf. son discours pr6citi au Conseil dItat: &lt;&lt;Le projet de Constitution, tel qu&apos;il vous
est soumis, a Fambition de cr6er un r6gime parlementaire,.
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Foorlknisme- constitue la caracteristique de la Ve R6publique 33). Certains

sont frapp6s par la revalorisation de la fonction pr6sidentielle et la force

politique remise au pr6sident; on parle alors d&apos;un regime presidentiel d&apos;un

type original, different du regime pr6sidentiel a I&apos;am6ricaine, ou encore d&apos;une

&lt;&lt;monarchieo 34) D&apos;autres encore, impressionnes par la place nouvelle faite

au Senat, moins du reste du fait des pouvoirs qui lui sont reconnus que du

fait que son corps electoral cofficide avec celui du Pr6sident, verraient

volontiers dans la Ve Republique une -Ripublique s6natoriale&gt;&gt; 311).
Cette diversite de qualifications r6vMe que la question n&apos;est point sans

difficulte. C&apos;est par une methede plus analytique que synthetique que nous

Paborderons, en cherchant a situer le nouveau r6gime par rapport aux prin-
cipes traditionnels: democratie, s6paration des pouvoirs, r6gime parlemen-
taire, liberalisme politique. On y est d&apos;autant plus incite que la question n&apos;est

pas purement theorique, mais comporte des cons6quences pratiques. On n&apos;en

donnera. qu&apos;un exemple: Lorsque s&apos;est posee, assez r6cemment, comme nous

Pavons dit plus haut, la question de la constitutionnalite des dispositions par
lesquelles les assemblees avaient introduit dans leurs r6glements int6rieurs la

pratique des -questions orales avec d6bat-, la discussion juridique n&apos;a pas

manque de s&apos;elever au niveau de l&apos;interpr6tation de 1&apos;esprit g6neral de la

Constitution et de ses qualifications; les deux theses qu&apos;elle a oppos6es met-

taient en cause ces qualifications. Les assemblees, disaient les uns, n-&apos;ont pas
d&apos;autres droits que ceux que la Constitution leur reconnalit formellement.

Erreur, repliquait-on, elles ont tous les droits qui d6coulent de la d6finition
meme de la democratie repr6sentative et parlementaire, 1exception seule-

ment de ceux qui ont pu leur etre expressement retires par le texte constitu-

tionnel 36). Cette seconde tUse, tUse des pouvoirs implicites, mettait ainsi

en cause, on le voit, la question de savoir si la Constitution fran
consacre encore la d6mocratie representative parlementaire.

33) V. notamment M. D u v e r g e r, Th6mis prLit6.
34) La qualification de -(monarchie- a &amp; employ - en mauvaise part - au moment de

la campagne du referendum, par les adversaires du projet (en partie pour le caricaturer).
Elle est encore employ&amp; par certains. 11 est I noter que, dans son livre prkiti 6crit pendant
la guerre en collaboration avec M. Monick, M. Debrk employait aussi Vexpression wmonar-

que- - en bonne part - pour qualifier le Chef de 11tat selon ses voeux: *La France n&apos;a pas
le choix; son Chef de ITtat ne peut etre qu&apos;un monarque La seule chance pour la demo-
cratje frangaise est un monarque ripublicain- (cit6 dans I&apos;article pricit6 de M. W a h I
num6ro spicial de la Revue frangaise de science politique, p. 33).

35) M. P r 6 1 o t Pour comprendre Ia nouvelle Constitution, precit6, p. 5 1.

36) Ces arguments ont &amp;6 kchangis devant I&apos;AssembMe nationale lors de la discussion du

rv. la chronique de M. B e r I i a dans la Revue du droit public, 1958, p. 566 et s.
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1. La Constitution de 1958 et la democratie

La nouvelle Constitution fran est-elle d6mocratique?
It va de soi qu&apos;une question est de savoir si la Constitution reconnalit,

consacre le principe d6mocratique, une autre est de savoir, si, Payant
reconnu, elle ne se trahit pas elle-meme et met en ceuvre effectivement ce

principe.
La premiere question ne saurait preter discussion&apos;: Aucune disposition

de la nouvelle Constitution n-implique de r6serve &apos;a Pegard du principe
democratique. Plusieurs, au contraire, Paffirment sans ambiguite: -Le peuple
frangais proclame solennellement son attachement aux principes de la
souverainet6 nationale- (Pr6ambule); &lt;&lt;La France est une Republique
democratique- (art. 2); &lt;&lt;La souverainet6 nationale appartient au peuple qui
Pexerce par ses repr6sentants et par la voie du referendum* (art. 3, al. 1);
-Le suffrage peut etre direct ou indirect it est toujours universel&gt;&gt; (art. 3,
al. 3); &lt;&lt;Les partis et groupements politiques concourent Pexpression du

suffrage Its doivent respecter les principes de la souverainete nationale
et de la d6mocratie&gt;&gt; (art. 4).

La seconde question requiert naturel-lement un examen plus attentif. Les

commentateurs de la Constitution ont 6mis, sur le caract effectivement

democratique des nouvelles institutions, des opinions en sens divers 11).
It est sans doute inutile de souligner quici aussi la seule question qui

puisse se poser est celle du d e g r e de democratie que Pon doit reconnalitre
la Constitution. Personne ne conteste en effet que les institutions, par les-

quelles se d6finit le regime d6mocratique, existent dans le regime nouveau;
celui-ci comporte des assembl6es elues au suffrage universel, direct pour
11une, indirect pour Pautre; ces assemblees votent les lois et le budget et

controlent le Gouvernement. Si lon ne pouvait r6pondre que par -oui- ou

par -non- la question: La Constitution est-elle democratique?, la r6ponse
devrait etre a coup Ar affirmative. Mais le caract d6mocratique dune
Constitution est susceptible de degres. C&apos;est sous cet angle que la question
peut se poser ici.

Dans le sens d&apos;un caract4e democratique particulierement accuse, it
semble que Pon ne puisse raisonnablement faire valoir Pintroduction du

referendum dans les institutions frangaises; it suffit de se reporter Panalyse
que nous avons faite de Particle II pour constater que les conditions dans

lesquelles le Pr6sident de la R6publique peut sournettre certains textes au

37) V., pour ne citer que des exemples, dans le scns du caract&amp;e democratique, E. G i -

r a u d Une Constitution d6mocratique (Le Monde du 21 septembre 195 8); au contraire,
dans le sens de riserves tris nettes, les diverses itudes parues dans le numiro prkit6 des
Cahiers de la R6publique de septembre-octobre 1958.
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referendum n&quot;apportent i la d6mocratie fran qu&apos;un 616ment assez secon-

daire.
A Pinverse, il ne nous paralit pas non plus que Pon doive consid6rer

comme des atteintes profondes I la d6mocratie les nombreuses pr6cautions
prises 1&apos;6gard des assembl6es et que nous avons relev6es, savoir toutes les
limitations introduites dans la proc6dure parlementaire; certes, ces innova-
tions r6duisent la libert6 d&apos;action dont jouissalent les repr6sentants de la
Nation, mais plusieurs d&apos;entre elles sont connues. de bien d&apos;autres d6mocraties
modernes, par exemple les restrictions de Pinitiative parlementaire des lois
(cf. le parlementarisme britannique), la r6glementation de la responsabilit6
politique du gouvernement (cf. le r6gime fran de la IVe R6publique lui-
meme). De toute mani6re, il serait tr excessif de voir dans ces mesures de
v6ritables atteintes i la d6mocratie.

En v6rit6, le seul point sur lequel, notre avis, la question puisse 8tre
discut6e - et du reste la plupart des commentateurs ne s&quot;y sont pas tromp6s -
concerne Ics effets 6ventuels de la conjugaison du mode de recrutement du
Pr6sident de la R6publique et de celui du Senat. Dans les deux cas, on Pa vu,
le colkge 6lectoral est peu pris le meme et ce colkge 6lectoral, s-&apos;il proc6de
de I&apos;61ection, n&apos;en forme pas moins pratiquement un 6lement socialement et

politiquement assez caract6ris6, marqu6 par certains traits tels que la pr&amp;
dominance rurale. Ces caract6res des recrutements pr6sidentiel et s6natorial,
conjugu6s avec le double renforcement des pouvoirs du Pr6sident et du
Stenat, avec, 6galement, certains traits particuliers tels que notamment la
possibilit6 pour-le Pr6sident et le S6nat agissant de concert de tenir en 6chec
I&apos;Assembl6e nationale (v. supra) n-ont pas manqu6 d&apos;attirer Pattention sur

leurs consequences possibles du point de vue de la physionomie gin&amp;ale du
r6gime politique frangais 38). Faut-il, comme certains n-Usitent pas I le faire,
d6finir ces cons6quences en voyant dans la Constitution Porganisation d&apos;un
&lt;&lt;r6gime des notables-, d&apos;une -R6Publique des notables* 3&quot;)? 11 nous semble
que la qualification est tout le moins excessive. Il nen reste pas moins que
ces effets eventuels des concordances dont on vient de rendre compte ne doi-
vent pas 9tre n6glig6es. Cest, en tout cas, notre avis, de ce point de vue

que la r6alisation du r6gime d6mocratique consacr6 par la Constitution pour-
rait 6ventuellement rencontrer des obstacles 40).

38) V. notamment M. D u v e r g e r, Thkmis et G. V e d e I, Cours pr6citS.
39) M. D u v e r g e r, op. cit., p. 510.

40) 11 s&apos;agit U d&apos;Sventualit6s. Ceux-li memes qui les soulignent ne manquent pas de
relever qu&apos;elles sont en fait 6trang6res I la p6riode actuelle: La popularit6 du g6n6ral de
Gaulle, exprim6e lors des diverses consultations populaires de 1958, permet de reconnaTtre
son pouvoir une assise celle d&apos;une 6lection par le peuplc (cf. M. D u v e r -

g e r, op. cit., p. 674: KLa double l6gitimit6.). Quant I I&apos;Assembl6c nationale, on sait que
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2. La Constitution de 1958 et la separation des pouvoirs

Les promoteurs de la Constitution de 1958 ont fait du vieux dogme de

la s6paration des pouvoirs un de leurs th6mes favoris. Dans son discours de

Bayeux, le g6n6ral de Gaulle avait soulign6 que otous les principes et toutes

les exp6riences exigent que les pouvoirs publics: 16gislatif, ex6cutif, judiciaire
soient nettement s6par6s et fortement iquilibris*. La loi constitutionnelle du

3 juin 1958 imposait, on I&apos;a vu, le farneux principe comme Pune des bases

de la Constitution i itablir. Commentant le projet de Constitution dans son

discours pr6cit6 devant le Conseil d1tat, M. Michel Debr6 insistait sur les

mesures introduites dans ce projet en vue d&apos;un double objectif: -Le pouvoir
ex6cutif et le pouvoir l6gislatif doivent etre effectivement s6par&amp;&apos;. &lt;&lt;L&apos;auto-

rit6 judiciaire doit demeurer indipendante-.
On ne peut cependant manquer d&apos;observer que, si les auteurs de la Consti-

tution ont ainsi exprim6 leur souci d&apos;assurer la s6paration effective des pou-
voirs sous Pensemble de ses aspects, la pr4occupation du moment 6tait sur-

tout - pour des raisons ais6ment exPlicables - de prendre des pr6cautions
contre les empikements 6ventuels des assembl6es a 1&apos;6gard de I&quot;ex6cutif,
d&apos;assurer au profit de celui-ci des garanties contre les risques du r6gime
d&apos;assembl6e, consid6r6 tort ou raison comme ayant caract6rise le fonc-

tionnement de la We Ripublique.
Aussi est-ce essentiellement dans le domaine des rapports entre Parlement

et Gouvernement que les efforts des constituants se sont d6velopp6s sous une

,double forme 41):
En ce qui concerne la d6limitation des fonctions, qui

constitue, on le sait, la premiire des deux conditions de la s6paratio des

pouvoirs, celle-ci a k6 recherch6e dans le d6part 6tabli entre les domaines

respectifs de la loi et du r6glement. Cette grande innovation, que nous avons

analys6e, a k6 en effet pr6sent6e par les auteurs de la Constitution comme

une maniire de diviser rationnellement les fonctions et, partant, d&apos;6viter la

confusion ant6rieure des attributions. A notre avis, cette mani6re de pr6-
senter les choses est des plus contestables: Qu&apos;il y ait int6ret alleger la tache

de Porgane ligislatif en consacrant Pextension du pouvoir r6glementaire,
cela ne semble douteux; qu&apos;il ait 6t6 opportun d-&apos;aller plus loin et de faire du

domaine dit -r6glementaire* un domaine interdit Porgane 16gislatifi cest

d6ji beaucoup plus disentable; mais en tout 6tat de cause, de telles mesures

constituent beaucoup moins un moyen d&apos;organiser une s6paration du pouvoir
les Slections de novembre 1958 y ont assur6 une majorid 4tgaulliste- ou meme 4cultra-

gaulliste* qui n&apos;a pas manqui de la faire qualifier 4cchambre introuvable)-.

41) En ce qui concerne Pind6Pendance du Pouvoir judiciaire, on a vu que ce n&apos;6tait

gu en tout cas, du c6t6 du Conseil sup6rieur de la magistrature et de ses pouvoirs que le

r6gime nouveau avait porti son effort.
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l6gislatif et du pouvoir ex6cutif qu&apos;une coop6ration de ces deux pouvoirs
dans une tAche commune, celle de I&apos;Miction des normes; le rattachement de
la. r6forme op6r6e au principe de la s6paration des pouvoirs ne serait une

We d6fendable que si Pon 6tablissait que seules les matiires inumir6es sous

Particle 34 de la Constitution pr6sentent une nature qui les fait relever de
la. loi; une telle affirmation ne nous semble pas fond6e 42).

Par contre, en ce qui concerne lind6pen dance r6ciproque
d e s o r g a n e s second aspect du principe de la separation des pouvoirs,
c&apos;est bien une plus grande ind6pendance de 1&apos;exicutif i 1&apos;6gard des assem-

Wes que tendent les nombreuses et diverses innovations dont nous avons

rendu compte: incompatibilit6 des fonctions minist6rielles et parlementaires,
r6forme du r6gime des sessions, des commissions permanentes, du travail par-
lementaire, tout cela vise en grande partie - et souvent, notre avis, utile-
ment - lib6rer le gouvernement de certaines servitudes excessives aux-

quelles avait abouti dans la vie politique frangaise, la pratique parlementaire.
Sans pouvoir naturellement ici appr6cier darfs le d6tail l&apos;opportunit6 et

1&apos;efficacit6 de chacun&apos;e de ces mesures, on peut dire que, dans leur ensemble,
elles contribuent assurer, dans les rapports du gouvernement et des Assem-

Wes, une plus grande s6paration. On ne s&apos;6tonnera du reste pas que, pour
cette m8me raison, certaines de ces mesures rel6vent davantage de l&apos;inspira-
tion des r6gimes de s6paration des pouvoirs au. sens pr6cis de cette notion

(type amiricain) que de celle du r6gime parlementaire qui est en r6aliti, on le
sait, un r6gime de collaboration plus que de s6paration des pouvoirs.

3. La Constitution de 1958 et le rigime parlementaire
Ce que. nous venons de dire nous conduit I qualifier la. nouvelle Constitu-

tion frangaise au regard de la th6orie du r6gime parlementaire. C&apos;est proba-
blement, dans le commentaire du texte constitutionnel, le point le plus diffi-
cile; c&quot;est sans doute aussi, pour la thiorie politique du r6gime, l&apos;une des
recherches les plus utiles, car c&apos;est d&apos;elle que d6pend principalement la d6fi-
nition de ce r6gime et la mesure de son originalit6.
Un chef d1tat politiquement irresponsable, un gouvernement dirig6 par

un premier ministre, charg6 de conduire la politique du pays tout en 6tant

responsable de cette polifique devant le parlement, en particulier devant une

assembl6e issue du suffrage universel direct qui peut le renverser, nul doute

que ce soient R les 616ments caractiristiques du r6gime parlementaire.
42) Ces&apos;constatations laissent du reste entiire la question de l&apos;opportunit6 mgme de la

r6forme rklise; pour notre part - et sans que nous ayons la place d&apos;en d6velopper ici les
raisons - elle ne nous paraft pas enti6ement heureuse; en tout cas, il ne suffirait pas, pour
la condamner, de contester qu&apos;elle consacre une rigoureuse s6paration des pouvoirs; on n&apos;a
plus, heureusement, aujourd&apos;hui la superstition de la s6paration des pouvoirs.
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Mais quel r parlementaire, car il en est, on le sait, des varilet6s

diverses?
A cette question, plus d&apos;un sp6cialiste a repondu &amp; que fut elabore le

projet de Constitution 41) et plus dun r6pond encore: II s-agit de cette forme,

depuis longtemps connue, de parlementarisme, qui, dans tous les pays oU&apos; le

regime parlementaire s&apos;est form6 progressivement, s-est manifestee dans les

p6riodes oU le Chef de ITtat conservait encore un pouvoir politique qu&apos;il
partageait avec ses ministres, n-avait pas encore cess6 de -gouverner&gt;&gt; pour

se r6signer ne plus faire que -regner&gt;&gt;. C&apos;est cette modalite historique et

transitoire du r6gime parlementaire, volontiers denomm6e en France -par-

lementarisme orl6anistev- (parce qu&apos;il y fut illustre par la Monarchie de

juillet 1830) que, consciemment ou non, les auteurs de la Constitution de

1958 ont adopt6e.
Que cette analyse corresponde fidMement a ce que Pon peut lire dans le

texte constitutionnel, on peut en douter:
La Constitution 6carte formellement, nous Favons not6, cette pike essen-

tielle du &lt;&lt;parlementarisme orlknisteo qui est le droit de r6vocation des

ministres par le Chef de ITtat. Elle confie expressement au gouvernement,
Pexclusion du Chef de PP-tat, la tAche de odeterminer et conduire la poli-
tique de la Nation-. Quant au role du Chef de ITtat lui-meme, elle le

concoit, nous Pavons vu 6galement, dune maniere qui peut paralitre, comme
certains Pont soulign6, tout fait &lt;&lt;in6dite-, ce qui exclut precisement Passi-

milation I quelque syst connu.

Reste la pratique constitutionnelle, la Constitution telle qu&apos;on peut la voir

vivre en France depuis son entr6e en application. Cette pratique, nous Pavons

dit, r6vile le r6le politique effectivement jou6 par le Chef de 1Ttat actuel,
au sein du pouvoir ex6cutif, dans la direction de la politique du pays; elle

fait apparalitre que Pabsence d&apos;une r6vocation des ministres par le Chef de

11tat en en somme assez secondaire et assez th6orique et qu&apos;en fait un gou-

vernement qui n&apos;aurait plus la confiance du Chef de ITtat actuel ne pourrait
guire conserver le pouvoir. Le r6gime politique reel est en definitive assez

diff6rent de celui que le lecteur pouvait pr6tendre d6couvrir dans les textes.

Ainsi donc, si la Constitution telle qu&apos;on peut la lire nous paralit bien

correspondre cette formule in6dite, profond6ment originale que certains

ont soulign6e, dont Passimilation &apos;a tel ou tel syst de gouvernement serait

tout.le moins imprudente, la Constitution telle qu&apos;on peut la voir fonc-

tionner nous semble bien, elle, pouvoir etre etroitement rapprochee du par-

lementarisme dit -orl6aniste-, avec en outre, comme marque propre, une

43) P. ex. M. G. V e d e I dans des articles parus dans le journal Le Monde des 19, 21,
22 et 23 juillet 1958 et dans Phebdomadaire L&apos;Express du 31 juillet.
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accentuation tr6s forte du r6le et des pouvoirs effectifs du Chef de ITtat 14).
Il reste la question, que Pon n-a pas manqu6 de se poser en France, du

destin possible d&apos;un tel r6gime politique. Elle est immanquablement soulevee

par le fait que le parlementarisme corleanisteo n&apos;a jamais pu etre au cours

de Phistoire (en France, en Angleterre) qu&apos;une formule passag une for-
mule de transition.

Dans la conjoncture fran actuelle, nul doute que cette formule se

revRe parfaitement viable et qu-&apos;elle constitue la plus adaptee, probablement
meme la seule adapt6e a la personnalit6 de Iactuel Chef de IT-tat. L&apos;immense

appui national dont celui-ci peut se reclamer, la fidelite personnelle de ses

ministres et sp6cialement du chef du gouvernement, le soutien d&apos;une majorit6
parlementairp confortable assurent au regime actuel des conditions excep-
tionnellement favorableS 45).

Qu&apos;en sera-t-il dans ce que certains appellent la -phase post-gaulliste-
du regime?

Peut-etre dira-t-on qu&apos;il est vain de se poser une telle question. Elle vient

cependant trop naturellement a Pesprit pour que Pon puisse ne pas Penvi-

sager.
Ce qui paralit bien certain a cet egard, cest que le m6canisme du pouvoir

politique, tel qu-&apos;il fonctionne en fait actuellement, suppose necessairement
a

&apos;

la tete de I-Ttat un homme d&apos;un prestige absolument exceptionnel, suscep-
tible de s&apos;appuyer sur un soutien national tellement indiscut6 qu&apos;il en retire
ce que M. D u v e r g e r appelle, en Pappliquant au cas actuel, une v6ri-
table &lt;&lt;16gitimite- tout a fait particuli 46) Faute de remplir cette condi-
tion, on ne voit pas comment un Chef d&apos;ttat 6lu par un college electoral
limit6 et politiquement irresponsable pourrait longtemps rivaliser, dans la
haute direction de la politique du pays, avec un premier ministre et un gou-
vernernent responsables devant les elus du suffrage universel et auxquels, de

T

surcrolt, la Constitution confie elle-meme en termes clairs la &lt;&lt;d6termination
et la conduite de la politique de la NAtion-.

Il resterait alors a savoir dans quelles conditions et avec quelle signifi-

44) Cf. M. D u v e r g e r, Th6mis precit6, p. 673: -En bref, le parlementarisme
orleaniste, 6tabli dans le texte constitutionnel, penche nettement dans le sens d&apos;un r6gime
prAidentiel, et meme d&apos;un rigime pr4sidentiel assez autoritaire-.

45) Ne serait-ce qu&apos;i ce point de vue, la Constitution de 1958 merite plus d&apos;appreciation
favorable qu&apos;elle nen a rqu de la part de certains sp6cialistcs du droit constitutionnel en

France. Sans doute, comme on Pa souvent dit, une Constitution ne doit-elle pas etre conque
intuitu personae. It n&apos;en reste pas moins que, la lumi de la situation politique qui s&apos;est
pricis6e depuis 11tablissement de la Constitution, situation politique domin6e par la per-
sonnalit6 du g6n6ral dc Gaulle, la Constitution peut etre consid6r6e retrospectivement
comme une formule heureusement adapt6e la vie politique du moment.

46) D u v e r g e r, Thimis, pricid, p. 674.

36 Z. ausl. M. R. u. VR., Bd. 20/3-4
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cation pr6cise le Chef de 11tat, difaut du role actif qu-il joue aujourd&apos;hui,
pourrait exercer cette fonction tr nouvelle, au moins en France, et assez

insolite, que la Constitution qualifie d&apos;&lt;&lt;arbitrage*. II est 6vident que seule

Vexperience permettrait de r6pondre utilement cette question. Mais il

paralt probable qu&apos;en tout cas le m6canisme gouvernemental serait assez

different de ce qu&apos;il est dans les rialit6s actuelles; c&apos;est en ce sens qu&apos;apparaft
exacte la formule employ6e par plusieurs commentateurs du texte de* 1958,
selon laquelle celle-ci contient en r6alit6 &lt;&lt;deux constitutions en une seule)&gt;.

4. La Constitution de 1958 et le liberalisme politique

La Constitution de 1958 conserve-t-elle Pessentiel des principes et des

techniques que les ttats lib6raux consi&amp;rent traditionnellement comme les

garanties fondamentales des libert6s?
Ses adversaires n&apos;ont pas manqu6, lors de son 61aboration et lors de la

campagne du referendum, de mettre 1,accent sur les pirils que, selon eux, elle

contiendrait du point de vue du sort des libert6s publiques et des 6ventualit6s

du pouvoir personnel. Si Pon fait la part des aspects in6vitablement ten-

dancieux que ces accusations revetaient, bien entendu, dans unep6riode de

propagande politique, on peut, semble-t-il, soutenir raisonnablement que la

question de la -menace aux libert6so ne se pose vraiment qu&apos;en ce qui con-

cerne les cons6quences possibles du fameux article 16 de la Constitution.

D&apos;une mani g6n6rale, en effet, on doit constater que le Pr6ambule de

la Constitution r6affirme solennellement les principes de la Nclaration des

droits de Phomme et du citoyen de 1789, confirm6s et compl6t6s par le Pr&amp;

ambule de la Constitution de 1946. Sans doute peut-on s&apos;inqui6ter de ce que,

sur certains points, la nouvelle distinction des domaines de la loi. et du rigle-
ment ne comporte plus, pour certaines matiires, les garanties de discussion

et de publicit6 de la procedure legislative; mais cela ne concerne. que quelques
matiereS 47) et, en contre peut faire valoir que 1a. Constitutionpartie, on

organise d&apos;une mani plus effective qu&apos;auparavant le contr6le de la cons.ti-
tionnalit6 des lois et par cons6quent la garantie des libert6s l1gard du

l6gislateur.
C&apos;est donc bien, en definitive, au regard des pouvoirs exorbitants de Par-

ticle 16 que la question peut se poser des p6rils courus par les libert6s. Encore-

47) Rappelons, en effet, que Particle 34 riserve i la loi Aes garanties fondamentales

accordies aux citoyens pour 1&apos;exercice des libertis publiquesw. Cest donc seulement sur

certains points pr6cis que Pon a pu s&apos;alarmer de la disparition de la comp6tence 16gislative;
c&apos;est le cas notamment de la cr6ation des infractions qualifi6es -contraventions*,- qui peut
d6sormais 9tre faite par riglement, Particle 34 ne r6servant i la loi que la d6termina-
tion des *crimes et Wits- et cette derni&amp;e expression (dilits) hant prise stricto sensu.
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la question doit-elle etre precis6e: II va de soi - personne ne le conteste - que
le contenu meme de ces pouvoirs comporte la possibilit6 de restrictions graves
des libert6s. Mais ce n&apos;est pas cela q&apos;Ui est en cause puisqu&apos;aussi bien de

tels pouvoirs visent des circonstances dramatiques elles-memes exception-
nelles et dans lesquelles on ne peut exiger que subsistent la 16galit6 et les liber-
t6s du &lt;&lt;temps normal-.

La vraie question - la seule - est en r6alite de savoir quel peut etre le

risque d&apos;un odetournement de proc6dure&gt;&gt;, cest4-dire dun d6clanchement

de mauvaise foi de la proc6dure de Particle 16, par un Pr6sident cedant I la

tentation du pouvoir personnel dans des circonstances autres que la -crise-

qu&apos;envisage I&apos;article 16, voire dans des circonstances habilement provoqu6es
par un apprenti dictateur.

*Peut-on utilement s&apos;attarder a peser les risques r6els que comporte Var-

ticle en question? En tout cas, nous ne nous y aventurerons pas ici, car on

pourrait 6videmment disserter &apos;a Pinfini sur ces risques, leurs; modalith 6ven-

tuelles, leur degr6 de gravit6. S&apos;agissant d&apos;un futur dont toutes les donnees

ne peuvent etre d6finies, il est evident que Pon peut imaginer toutes les

hypoth6ses, toutes les conjonctures. On peut penser aussi que si un amateur

de pouvoir personnel se trouvait en mesure de detourner a son profit le jeu
de I&apos;article 16 pour faire, sous son couvert, un coup de force, cela prouverait
peut-etre qu&apos;iI pourrait aussi bien, sans Particle 16, parvenir ses fins.

II reste evidernment que, comme on a pu le dire, Particle 16 constitue, en

un sens, une perche tendue aux aventuriers. Sa seule presence dans la Consti-

tution ne suffit pas en tout cas a faire considerer celle-ci dans son ensemble

comme infidele aux traditions essentielles; du liberalisme politique48)

48 Depuis que cette etude a h6 redig6e certains faits politiques interessant Papplication
de la Constitution m6riteraient d&apos;etre particuli signal6s. Nous nous contenterons de

relever:
I0 La tendance du gin6ral de Gaulle I se r6server principalement le choix des grandes

d6cisions politiques dans, certains domaines essentiels (politique alg6rienne, diplomatique,
militaire) dans lesquels certains ont cru voir, par une interpretation tr contest6e et con-

testable, une sorte de -secteur gard6* ichappant au r6gime parlementaire.
2&apos; D&apos;importantes d6sinvestitures de ministres (M. Boulloche, ministre de Piducation

nationale, M. Pinay, ministre des finances) qui ont mis en lumiZre que la Constitution
r6soud davantage le probl6me de la stabiliti ministirielle que celui de sa coh6sion et de sa

solidit interne.
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